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LE CRÉDIT SUR LES 

RENNES. — La Foire de Janvier 
qui devait avoir lieu le Jeudi 2 est 
reportée au Samedi 4 Janvier. 

* 
* * 

FOIRE AUX VINS D'ANJOU r: 
Rappelons que cette importante ma-
nifestation vinicole aura lieu à An-
gers du 11 au 14 janvier. 

* » 

A CHAROLLES se tiendra, du 0 
'au 12 janvier, le concours de la race 
bovine charollaise, reproducteurs 
mâles et femelles. 

* * 

CHEVAL BRETON. ~— Le Syndi-
cat des Eleveurs du Cheval Breton, 
dans sa séance du 15 Décembre, à 
Landemeau, a renouvelé son bureau: 
M. Letourneau, éleveur à Nozay, est 
nommé Secrétaire pour la Loire-In-
férieure, notre département étant 
compris, désormais, dans l'aire Géo-
graphique du Stitd-Boock Breton. 

* * 

A CARCASSONNE : Les produc-
teurs de fruits de la région viennent 
de fonder une coopérative modèle 
pour la vente de leurs produits, 
Ayant déposé une marque, elle a déjà 
acquis une renommée sur les mar-
chés français et étrangers. 

DEFENSE DES CULTURES : Un 
syndicat de défense contre les enne-
mis des cultures, et principalement 
contre les parasites et les ennemis 
des pommes à couteau, vient de se 
constituer dans la Sarthe, sous les 
auspices de l'Office agricole et du 
Syndicat des agriculteurs de la 
Sarthe. 

■ « ' * * 
A MOULINS (Allier) aura lieu, du 

30 janvier au 2 février 1930, le 
grand concours annuel d'animaux 
reproducteurs et gras des espèce 
bovines, ovines et porcines, ainsi 
qu'un concours de produits agricoles 
et de vins. 

r* i * * 
LA NORVEGE se classe en tête 

'de tous les pays du monde pour l'uti-
lisation de l'électricité, bien avant les 
Etats-Unis et l'Allemagne " 

* * 

EN ANGLETERRE ': Suivant le 
Daily Mail, le blé serait vendu sur le 

. marché anglais 25 % au-dessous de 
son prix de revient. 

* * 
AU BRESIL La culture de la 

vigne a pris un développement im-
portant. ..." 

Vœu de la Chambre d'Agriculture de la Loire-Inférieure 
Nous subissons une crise de mé-î de la Loire-Inférieure pour les pro-

Commandez dès aujour-
d'hui votre sylvinite spéciale, 
en sacs imperméables, pour 
détruire les mauvaises her-
bes dans les céréales. Si vous 
n'avez pas déjà utilisé ce 
produit, demandez-nous tous 
renseignements, il vous sera 
répondu par retour du cour-
rier. 

LES ETRENNES... 

— J'avoue que je ne sais que te don-
ner pour tes étrennes ? 

— Mais rien, mon ami, nors en som-
mes aux économies. 

— Tiens ! tu me donnés là une excel-
lente idée t 

vente. Nous avons eu l'occasion .de 
le dire dans notre dernier bulletin, 
des esprits bien intentionnés pro-
posent comme remède la création de 
vastes silos coopératifs et le finance-
ment de la récolte. 

Nous avons exprimé notre opinion. 
Les silos ne doivent jouer qu'un rôle 
de grenier et non pas un rôle d'ins-
trument de spéculation. Quant au 
financement, il peut être précieux, il 
permet d'attendre ; il n'est pas sans 
danger, et nous estimons que son 
ampleur doit être sagement limitée. 

Emprunter, c'est bien, mais, payer 
les intérêts à 5 et 6 % constitue une 
augmentation du prix de revient du 
quintal. Où sera le gain ? Il faudrait 
pouvoir obtenir un loyer d'argent très 
faible ou nul, pour un terme assez 
court et seulement pour une faible 
partie de la valeur de la récolte. Le 
blé, marchandise de petit prix, ne 
peut supporter que de faibles charges. 

Dans cet esprit, la Chambre d'Agri-
culture de la Loire-Inférieure, en sa 
séance du 4 décembre, a émis un 
vœu près des pouvoirs publics, leur 
demandant que, soit au moyen d'une 
organisation de Crédit agricole, soit 
en se servant de celles existantes, ils 
fassent consentir au cultivateur ga-
geant chez lui sa récolte de froment, 
des prêts à 0 fr. 50 %. 

Le blé resterait chez le récoiîant 
emprunteur, à ses soins, le prêt serait 
consenti inévitablement avec un cau-
tion, il serait limité à une faible par-
tie de la valeur du lot, et pour une 
durée très limitée. 

Au lieu de gaspiller de l'argent en 
de coûteuses installations nécessitant 
des fonctionnaires, ou des agents 
fonctionnaires nouveaux, la mise en 
action de quelques centaines de- mil-
lions prêtés à 0 fr. 50 % serait sans 
risque et aurait une bonne influence 
morale et matérielle sur le marché. 

Nous avons dit que le blé demeu-
rerait sous la garde de son proprié-
taire. Pas de dépenses. Chacun sait 
bien quels soins donner à un tas. 

Il faudrait inévitablement un cau-
tion. Pas une organisation financière 
ne prêtera sans cela. C'est la surveil-
lance du gage assurée gratuitement, 
la sécurité pour le prêteur. 

Le prêt serait limité à une faible 
partie de la valeur de la récolte et 
pour peu de temps. Ces modalités 
nous paraissent nécessaires afin d'évi-
ter la spéculation et de ne pas y 
faire tomber l'agriculture. Il faut ren-
dre service à -celui qui a besoin de 
payer ses frais d'exploitation, il n'est 
pas utile d'aller plus loin. 

-En Amérique, le fermier est de-
venu un spéculateur. Son système est 
la monoculture, ; moisson faite, il 
envoie son blé au silos-élévator, em-
prunte aux 4/5 de la valeur du lot 
à 5 ou 6 % aux Land Banque, et sous 
prétexte de rattraper le loyer de son 
argent, il... va -perdre son argent à 
la Bourse de New-York ou à celle de 
Chicago. 

, Il arrive un jour où il lui faut ou 
rendre intérêt et principal, ou vendre. 
S'il a perdu ou que le blé a baissé, 
c'est la crise décisive. Cette tactique 
du farmer n'est peut-être pas étran-
gère à la crise aiguë qui règne en 
ce moment sur son immense marché 
de 600 à 800.000.000 de boisseaux, 
dont 200.000.000 doivent être expor-
tés ! 

Les farmers, ne pouvant ni rendre, 
ni vendre leurs terres chargées d'hy-
pothèques, se sont tournés vers les 
banques pour escompter et réescomp-
ter leurs bons et leur dernier cin-
quième ; on est arrivé à de très gros 
taux d'intérêt ou... à des guichets 
vides. Alors on a demandé à l'Etat 
la création d'un fonds de secours de 
500 millions de dollars sans intérêt. 
Peut-être aurait-il fallu commencer 
par là. 

Cette masse de manœuvre salu-
taire et gratuite, c'est un peu ce que 
demande la Chambre d'agriculture 

ducîeurs de blé français 
Souhaitons que notre modeste ma-

nifestation aille son chemin. Nous» 
estimons que pour le moment c'est 
tout ce que l'on peut faire de sage, 
de prudent et... d'économique. Hélas! 
comment parler d'économie, à une 
époque où circulent tant de bobards 
et de grands mots ! 

DE CAMIRAWj 

Président du Syndicat Central 

Vice-Président 
a là Chambre d'Agriculture. 

LÀ FUMURE DE LA VIGNE 

Epandez dès maintenant 
sur vos prairies et herbages 
ainsi que dans vos vignes, en 
mélange avec les engrais 
phosphatés : 

800 à 1.000 kilos de syl-
vinite riche, 

ou 300 à 400 kilos de chlo-
rure de potassium à l'hectare. 

Voici la circulaire que vient 
d'adresser le Ministre de l'Agricul-
ture aux Préfets, relativement au 
prix du pain : 

« Des renseignements qui me sont 
communiqués, il ressort qu'il existe 
dans de nombreuses communes un 
écart tout à fait injustifié entre le prix 
du blé, le prix de la farine et le prix 
du pain. 

» Cette discordance entre le prix 
de vente d'un aliment essentiellement 
national et celui de la matière pre-
mière qui entre dans sa composition 
est inadmissible : pour des raisons 
de justice, de santé publique et de 
bon ordre social, il importe de la 
faire disparaître, dans les délais les 
plus courts. 

» Je vous rappelle que la loi du 
31 août 1924 et le décret subséquent 
du 2 septembre 1924 vous en don-
nent le pouvoir. 

» D'une part, en effet, la loi du 
31 août 1924 vous confère la faculté 
de fixer, après avis de la Commis-
sion consultative, le prix limite qui 
ne pourra être dépassé pour la vente 
des produits de mouture du blé ten-
dre. Il vous appartiendra, dans ces 
conditions, lorsque les circonstances 
économiques l'exigeront, de réunir, 
sans délai, la Commission, en vue de 
la fixation du prix limite. Ce prix li-
mite une fois fixé, vous devrez, par 
tous les moyens, vous assurer qu'il 
n'est pas dépassé et prendre éventuel-
lement, à ce sujet, toutes mesures, 
suivies de toutes sanctions, que vous 
estimerez nécessaire. 

» Par ailleurs, si la fixation d'un 
prix limite pour la farine n'entraîne 
pas une baisse corrélative du prix 
du pain, vous voudrez' bien adopter, 
en ce qui concerne cette denrée, les 
mêmes dispositions que celles prises 
pour la farine. Les mairies, en effet, 
hésitent souvent à user de la faculté 
que leur donne la loi du 19-22 juillet 
1791, de fixer le prix limite du pain 
dans leur commune,; disposant d'élé-
ments d'information plus détaillés 
qu'eux et armé des pouvoirs que vous 
confèrent à la fois votre fonction et 
votre autorité, il vous appartiendra, 
en cas de défaillance de leur part, 
de prendre les. dispositions que je 
vous recommande. 

» Absolument décidé à faire ces-
ser les abus que je vous signale, je 
vous prie de bien vouloir m'envoyer, 
le 15 de chaque mois, avec un état 
faisant ressortir les principales diffé-
rences de prix constatées dans votre 
département entre le blé, la farine 
et le pain, un rapport détaillé, m'in-
diquant les mesures que vous aurez 
cru devoir prendre et les résultats 
qu'elles vous auront permis d'ob-
tenir. » 

Cette fois, nous 
pouv-ons roupiller 
sur nos deux noreil-
les ! L'Agriculture, 
mes amis, est sau-
vée : son budget 
pour Jujjjjo!. est voté. 

Mais, daine, ça 
;>> point été sans 
peine ; il a fallu 
en mettre du jus 

—■ i 'veux dire de la salive — nos 
zélus ont discutaillé -pendant pu de 
trois séances ! C'étioks le cas de di-
re, si !a culture manque de bras, elle 
ne manque point d'orateurs, de ba-
vards, qui font entendre leur voix, 
quand un petit vent. les pousse au... 
Passons vite ces discours en revue, 
comme un adjudant inspecte une 
chambrée : 

M. Le Bezouet brosse une vue d'en-
semble de notre industrie animale 
(veaux, vaches, cochons, poulets, 
tortues et tourterelles), 

M. J. Menfou présente quelques 
observations et montre l'effort ac-
compli pour l'agriculture. 

M. Lévrier fait un bond à la tri-
bune pour parler des engrais toujours 
trop chers. 

M. Thomascories aborde îa régle-
mentation du marc'é d£s produits 
agricoles. 

M. Bmnette signa',? î$s dommages 
causés par des cHs»',î«php.--

M. Engendré 'parle de la crise 
agricole, qu'il a lue 'sur un journal. 

M. Pat a Ion intervient au chapitre 
66, ainsi que -M. Débondé qui s'ouvre 
à ses collègues. 

Le Minisse, de son banc, leur ré-
pond avec un sourire paternel. 

M. Yeuamarre signale qu'une som-
me destinée à une école d'agricul-
ture, pour son centenaire, n'a jamais 
été versée... Paraît qu'il faut atten-
dre 107 ans ! 

M. Trézalaise trouve insuffisants 
les traitements des garçons de labo-
ratoires et des daines préposées à 
certaines fonctions, dans une autre 
école (voui ma chère ! heureusement 
qu'on va être à l'assurance). 

M. Loupiaux attire l'attention du 
Gouvernement sur le chef mécani-
cien... d'une école d'industries agri-
coles. Paraît qu'il ne peut pu manœu-
vrer sans salaire supplémentaire. 

Soufflons un peu les copains : Tout 
ça, y en a eu de neuf heures à midi 
et de trois heures à sept heures. Au 
lieu d'aller se coucher, ou d'aller au 
ciména avec leur moitié, ces braves 
zélus-zélés ont remis ça à neuf heu-
res du soir. (Ils auront ben mérité 
le « poireau »). Ils ont parlé du do-
ryphora, de la mévente des patates, 
des piaux de lapins et du prochain 
habillement des vétérinaires qui por-
teront un casque... avec une cri-
nière ! 

MM. Wattman et J. Peurin ont par-
lé des pêcheurs à la ligne. Leur fédé-
ration se plaint de la pollition des 
eaux et de l'empoisonnement des usi-
nes par les poissons. Plus de pois-
sons, plus de fritures, plus de beurre-
blancs... plus d'écoulement pour .no-
tre pinard ! 

M. Bombon demande des crédits 
pour l'industrie chevaline et mulas-
sière. Paraîtrait que nous n'avons 
point assez d'ânes ; quant aux che-
vaux, il en faut 40 pour une auto-
mobile. 
, M' J- Barbotte à parlé magnifique-
ment des chemins ruraux défoncés... 
seulement au lieu de les faire arran-
ger, on dépense des millions pour 
boucher le bras d'un fleuve, redres-
ser les contours des rivières et on 
nous comble —- comme. la Loire ■— 
avec de biaux discours ! 

Résultat : le Minisse des Finances, 
qu'est notre gros argentin, a serré la 
bourse. Il ne faut point grossir le 
Budget ; on nous laisse un petit os 
à rogner. Qui aura le gros ? C'est 
point Jeannot... ni vous itou ! 

A la revoyure les amis ...et à l'an-
née prochaine. 

MAITRE JEANNOT. 

Longtemps le viticulteur a cru que 
la vigne n'avait point besoin d'en-
grais chimiques et qu'elle pouvait se 
contenter du terreau ou du fumier 
qu'on lui apportait de temps à autre 
et en très minime quantité.-.Aujour-
d'hui le viticulteur sait quelles sour-
ces de profits peut être pour lui l'em-
ploi judicieux des engrais chimiques 
et il ne manque pas d'y avoir large-
ment recours. 

Pour bien équilibrer sa fumure, il 
est nécessaire que le viticulteur con-
naisse bien son sol, les exigences de 
la vigne et surtout le rôle des élé-
ments fertilisants que nous pouvons 
résumer ainsi : 

Azote. — L'azote favorise surtout 
la constitution et le développement 
des sarments, des feuilles et la for-
mation des grappes ; mais apporté 
en trop grande quantité, il peut pro-
voquer la coulure et diminuer la ri-
chesse des raisins en sucre. Tout l'art 
du viticulteur consiste à proportion-
ner les doses d'azote aux besoins de 
la vigne qui varient sensiblement 
suivant les circonstances. Appliqué 
à des doses en rapport avec les be-
soins de chaque vignoble, l'azote 
produit des résultats remarquables, à 
condition que le terrain ait reçu éga-
lement des quantités suffisante* 
d'acide phosphorique et de potasse, 
En pratique on emploiera 100 à 250 
kilos de nitrate de soude ou de sul-
fate d'ammoniaque à l'hectare, sui-
vant les situations, peu avant le dé-
part: de la végétation, 

Acide phosphorique. — L'acitk 
phosphorique concourt à la formation 
des pépins, favorise la maturation et 
permet d'employer utilement et sans 
aucun danger d'assez fortes quanti-
tés d'azote. On peut utiliser 500 à 
600 kilos de superphosphate ou de 
scories à l'hectare en mélange avec 
les engrais potassiques. 

Potasse. — Pour la vigne, la po-
tasse est l'élément important, grâce 
à elle, on peut arriver à faire porter 
aux souches un grand nombre de 
grappes sans en . diminuer la qualité. 
Elle consers&e en même temps aux 
ceps la vigueur nécessaire aux ré-
coltes futures. D'expériences assez 
récentes, faites à l'Ecole Nationale 
d'Agriculture de Montpellier, il res-
sort qu'un apport de sylvinite riche 
dans un sol déjà riche en potasse « a 
augmenté simultanément la végéta-
tion de 39 %, la'production de 110 % 
et la qualité de 1°2 ». 

Les vignes traitées aux engrais 
potassiques sont plus résistantes aux 
maladies cryptogainiques, à la chlo-
rose, au rougeot, à la brunissure, à 
la coulure et aux gelées de printemps. 
Leurs raisins, plus riches en sucre, 
donnent des vins à degré alcoolique 
plus élevé avec diminution sensible 

de l'acide tartrique'et de l'acidité to-
tale et augmentation de l'intensité 
colorante. La potasse augmente l'ac-
tivité du système radiculaire, main-j 
tient le sol plus frais, et réduit ainsi 
les mauvais effets de la sécheresse. 
On peut employer 600 à 800 kilos 
de sylvinite riche ou, dans les terres 
fortes ou pauvres en chaux, 250 à 
350 kilos de chlorure de potassium à 
l'hectare épandus le plus tôt possible, 
fin de l'automne ou début de l'hiver. 
On peut' utilement essayer des doses 
plus élevées. 

M. Vinet, sous-directeur de la Sta-
tion œnologique d'Angers, et M. Le-
mesle, directeur du Laboratoire de 
chimie agricole d'Angers, ont mis à 
l'étude depuis deux ans la question 
de l'action du chlorure de potassium 
à doses croissantes sur la vigne. Leur 
rapport, dont il nous a été donné lec-
ture à la dernière séance de la So-
ciété Industrielle et Agricole d'An-
gers, est sur le point de paraître, 
mais en attendant MM. Vinet et Le-
mesle nous autorisent à signalei 
qu'employé deux années de suite à 
des doses de 300, 600 et 900 kilos à 
l'hectare, le chlorure de potassium 

1 
Fédération Nationale des Etalonniers 

DE FRANCE 

Cette Fédération ne comprenait 
au début que l'Union des Syndicats 
des etalonniers bretons, l'Union des 
étalonniez du Midi, les Syndicats 
des étalonniers des races perche-
ronne, boulonnaise, mayennaise, ar-
dennaise et bourguignone. Or, depuis 
la création de la Fédération, deux 
autres Syndicats viennent de faire 
connaître officiellement leur adhé-
sion : le Syndicat des étalonniers do 
la Seine-Inférieure et celui de l'Ille-
et-Vilaine, 

Des pourparlers actifs sont en outre 
engagés par la Fédération avec le 
Syndicat des étalonniers mulassiers 
des Deux-Sèvres, qui, du reste, fait 
parvenir une adhésion de principe. 

De même, nous croyons savoir que 
les étalonniers du Nord sont en train -
de jeter les bases d'un puissant Syn-
dicat qui groupera tous les proprié-
taires d'étalons de la race de trait 
du Nord. 

Le jour est proche où toutes nos 
a donné des excédents de rendement ! belles races seront représentées au 
et des bénéfices nets à l'hectare, 
d'autant plus, importants que la dose 
employée était plus forte 

Le bénéfice net à l'hectare, cette 
année, est de : 

900 francs pour la parcelle ayant 
reçu deux ans de suite 300 kilos. 

1.200 francs pour la parcelle ayant 
reçu deux ans de suite 600 kilos. 

2.470 francs pour la parcelle ayant 
reçu deux ans de suite 900 kilos. 

Le champ d'expériences était éta-
bli près de Bouchemaine (Maine-et-
Loire), en terre argileuse, sur vigne 
de Chenin blanc donnant du vin de 
qualité. 

Chaux. — La vigne est moins êxi-' 
géante en cet élément, dont un excès 
peut même lui être nuisible. Cepen-
dant dans les terres pauvres en 
chaux, il est avantageux d'apporter 
cet élément par des chauiages ou des 
marnages périodiques 

Remarque. — Si, pour une raison 
quelconque, on est obligé d'appliquer 
assez tardivement et en une seule 
fois les engrais chimiques, on peut 
parfois avoir recours à un mélange 
de nitrate de soude ou de sulfate 
d'ammoniaque avec du chlorure de 
potassium et des superphosphates. 

Ce mélange doit, malgré tout, être 
employé au moins quelques jours 
avant le départ de la végétation, mais 
il y a toujours intérêt à épandre les 
engrais potassiaues dès la fin de l'au-
tomne, 

J. VALENTIN, 

Ingénieur-A gronom e. 

sein de la Fédération Nationale des 
étalonniers de France et on peut dire, 
sans fatuité, que ce jour-là la corpo-
ration de l'étalonnage-.sera" détwwèi*-
vement constituée en France. 

iucaiion des 
(Suite) 

'oulains 

UNE BELLE FAMILLE 

TOUT BON SYNDIQUÉ DOIT PRÉ-
SENTER AU MOINS UN NOUVEL 
ADHÉRENT AU SYNDICAT^ f 

M. et Mme BOUGIT et leurs douze enfants 
Cultivateurs à la Périnnière, Commune de la Limouzinière 
qui viennent d'obtenir le prix Cognacq-Jay de 25.000 francs. 

Tous les agriculteurs se réjouiront de cette récompense dûment méritée, 
la famille Bougit étant restée profondément attachée à la terre. 

ÎJcporlagc photographique Phare 

Comment donc procéder"»» l'éduca-
tion première du poulain ? 

Il faut tout d'abord accoutumer le 
jeune animal à supporter de très 
bonne heure le licol et l'attache, bien 
que ce soit là, pour des motifs qui 

| n'ont point de valeur, une pratique 
peu répandue. Dès les premiers jours 
de son existence, le poulain doit être 
muni d'un licol légej, en cuir souple 
ou en tresse, bien ajusté, qu'il sup-
portera sans gêne aucune, et que l'on 
peut laisser à demeure, jour et nuit. 
Alors même que les jeunes animaux 
sont laissés en complète liberté, le 
port de ce licol ne présente que des 
avantages. Le poulain s'habitue ainsi 
à supporter la contrainte d'une pièce 
de harnachement qu'il n'accepterait 
plus tard que difficilement et avec 
résistance ; en outre, il est facile, 
grâce au licol, de maintenir le jeune 
animal, si l'on est obligé de l'exami-
ner pour un motif quelconque ; enfin, 
le licol permet le dressage à l'attache, 
qu'il est toujours bon de commencer 
dès le jeune âge. 

On aura la précaution,, au début, 
d'attacher le poulain près de sa mère, 
par exemple au moment ou celle-ci 
est soumise au pansage ; on surveil-
lera alors le jeune animal, pour le 
calmer s'il s'effraie, pour empêcher 
qu'il contracte la fâcheuse habitude 
de « tirer au renard », pour, aussi, 
lui porter secours si un accident lui 
survient. Les séances d'attache ne 
doivent pas être trop prolongées au 
début. 

Les quelques inconvénients qu'on 
a reprochés au « licotage » préma-
turé des poulains, sont loin de con-
trebalancer les avantages qu'il pré-
sente, et que, du reste, il est facile 
d'éviter avec quelques précautions. 
C'est ainsi, par exemple, que les 
blessures qui pourraient résulter de 
l'emploi d'un licol mal agencé, ou 
encore l'empètrement, la prise d'un 
membre postérieur au licol, ne se 
produisent pas lorsqu'on utilise un 
licol léger, bien ajusté, de dimen-
sions appropriées au volume de la 
tête du poulain ; la têtière de ce 
licol doit être large, dépourvue de 
boucles métalliques et même de cou-
tures, afin d'éviter les blessures de la 
nuque. \ 

Dès son plus jeune âge également, 
le poulain doit être accoutumé à se 
laisser manier et toucher dans toutes 
les régions du corps, à se laisser pan-
ser. Les attouchements de la main 



doivent être fermes, sans brusquerie, 
en évitant le chatouillement. Pour 
pratiquer le pansage, on commencera 
par les parties les moins sensibles 
(encolure, croupe), que l'on frottera 
d'abord avec une pièce d'étoffe (laine 
ou flanelle), puis, à mesure que le 
poulain s'habituera, avec le bouchon 
de paille, la brosse, l'étrille ; la ciV( 
nière et la queue, souvent infestées1 

de parasites, seront l'objet de soins 
particuliers. Dans le dressage au 
pansage, on réprimera avec fermeté; 
les tentatives que fourrait faire le 
poulain pour mordiller ou ruer, dé-
fauts qu'il ..nporig) d'enrayer dès le 
début. Par contre, on récompensera, 
par l'octroi de quelque friandise, la 
bonne volonté et la soumission. 

Il est bon, également, d'habituer 
les jeunes poulains à se laisser ou-
vrir la bouche, toucher les dents, 
prendre la langue et le bout du nez, 
manier les oreilles ; on les prépare 
ainsi à supporter facilement plus 
tard la contrainte de la bride ou du 
mors ; toutes ces manipulations doi-
vent être faites avec douceur, sans 
brusquerie, comme par jeu. 

On sait combien l'application de la 
première ferrure effraie, parfois, d'une 
manière irrémédiable, les jeunes che-
vaux, dont beaucoup restent vicieux 
ou dangereux à la forge. Cette opé-
ration serait singulièrement facilitée 
si l'on y préparait les poulains dès 
leur jeune âge. Il convient pour cela 
de les accoutumer à se laisser lever 
les membres, tapoter les pieds avec 
un morceau de bois, un caillou, une 
mailloche légère. Dans le même ordre 
d'idées, on laissera le poulain accom-
pagner sa mère lorsqu'on conduit 
celle-ci à la forge ; il s'habituera 
ainsi progressivement aux divers 
bruits de l'atelier et à l'opération, 
insolite pour lui, qu'est l'application 
du fer. 

Enfin, il faut apprendre au jeune 
poulain à ne s'effrayer d'aucun bruit, 
en particulier des automobiles, des 
trains en marche, des rouleaux com-
presseurs, etc. Ce n'est pas par des 
cris, l'emploi du fouet, de moyens 
brutaux que l'on y parviendra ; c'est 
là, au contraire, le moyen le plus sûr 
d'inspirer la frayeur au lieu de la 
dissiper. Le cheval- a peur de tout 
objet qui lui est inconnu : on le ras-
surera en le faisant approcher peu à 
peu de cet objet, le calmant par la 
parole ou des caresses, jusqu'à ce 
qu'il puisse le flairer ; l'animal se 
convaincra ainsi facilement que sa 
frayeur n'est pas fondée, et, après 
quelques essais; il restera parfaite-
ment calme, et même indifférent. 

En résumé, les éleveurs ne sau-
raient apporter trop de soins et de 
patieneg- à'' la première éducation du 

LA LAITERIE 

poulain qui, bien conduite, leur évi 
tera bien des tracas et des accidents 
lorsque sera venue l'époque du dres-
sage proprement dit. 

PASTORET. 

(Bretagne hippique.) 
1 Çl » 'IfllfflgliH II iffVlMI ■ — 

Concours Général Agricole 
OE PARIS 

Un concours général agricole aura 
lieu à Paris, Parc des Expositions de 
la Ville de Paris (Porte de Versail-
les), du lundi 17 au dimanche 23 mars 
1930. 

Il comprendra : 

1° Un concours d'animaux repro-
ducteurs des espèces bovine, ovine, 
porcine et caprine, un concours- lai-
tier et beurrier, un concours de chiens 
de berger ; ces concours étant réser-
vés aux éleveurs et aux agriculteurs 
exploitants, résidant en France, en 
Algérie et dans les colonies ou pays 
de protectorat, ainsi qu'aux Sociétés 
et Syndicats d'élevage. 

2° Un concours de produits de lai-
terie, de produits agricoles et horti-
coles, de vins, de cidres, poirés et 
eaux-de-vie, les produits divers de-
vant provenir de la métropole, de 
l'Algérie, des colonies ou des pays 
de protectorat. 

Les demandes d'admission seront 
reçues jusqu'au 17-25 janvier 1930. 
Des affiches, qui seront apposées 
incessamment, feront connaître aux 
éleveurs, les formalités à remplir 
pour l'exposition de leurs animaux 
ou de leurs produits. 

A LA MÈRE ROSE !... 

Mère Rose 1 Mère Rose ! vous vous 
plaignez de vendre votre beurre à 
un prix inférieur à celui de vos 
voisines. Mais pourquoi prenez-
vous si peu de précautions ? Pour-
quoi ne voulez-vous pas comprendre 
que le bon beurre résulte d'une fou-
le de petits détails scrupuleusement 
observés au cours de sa fabrication? 

Et savez-vous, mère Rose, que 
cette fabrication commence dès l'é-
tabli, qu'elle se continue à la laite-
rie, dès que vous y introduisez vo-
tre lait dans un récipient. 

Je ne veux pas m'appesantir sur 
l'installation de votre étable, où vos 
deux vaches, allongées mélancolique-
ment sur une litière parcimonieuse 
et squs des tentures de toiles d'arai-
gnées, manquent d'air, de lumière 
et de propreté. 

Allons tout de suite dans votre 
laiterie. 

Sans doute, mère Rose, 'c'est tout 
de même une laiterie, puisque des 
pots à lait, à bavures Jaunâtres, s'y 
heurtent dans un beau désordre qui 
.'est point « un effet de l'art. » 

Mais votre laiterie est également 
une cave, car j'aperçois des ton-
neaux en chantier, un fût à cidre 

^laissant percevoir une odeur aigre-' 
lette. 

Votre laiterie est encore un gar-
de-manger. Sur des planches, voisi-
nent des assiettes et des plats de 
tous calibres contenant de la vian-
de, du lard, des légumes, des fruits, 
provenant des repas d'hier ou at-
tendant les repas de demain. 

Comment, mère Rose, dans un tel 
milieu, pouvez-vous préparer du 
bon beurre ? Les poussières, les 
moisissures, les microbes, les fer-
ments apportés par les aliments, les 
boissons de toutes sortes, qui encom-
brent votre laiterie, ensemencent 
votre crème, nuisent à sa fermen-
tation normale, étouffée par des fer-
mentations secondaires qui n'aug-
menteront pas la qualité de votre 
beurre. 

Donc, mère Rose, commencez par 
éloigner de votre laiterie tout ce 
qui en fait une cave et un garde-
manger. 

Puis procédez à un nettoyage sé-
rieux d'un local enfin désencombré. 
D'abord, vous brosserez à sec les 
murs, le plafond, le plancher, Après, 
vous laverez le tout avec une solu-
tion wésylée. Ensuite, vous désin-
fecterez aux vapeurs de formol, ou 
en brûlant du soufre, afin d'avoir 
de l'acide sulfureux. 

Restent les récipients. Versez dé-
tails de Peau bouillante contenant 

des cristaux de soude et brossez 
énergiquement. Pour les stériliser, 
plongez-les tout entiers, quelques 
minutes dans l'eau bouillante. Vous 
pouvez les* laver avec une solution 
oxygénée. Puis vous rincerez soi-
gneusement à l'eau froide. . 

Voyons maintenant le traitement 
de la crème. 

Mère Rose ! il faudra rompre avec 
une pratique déplorable, consistant 
à entasser d'un jour à l'autre les crè-
mes des différentes traites dans le 
même et unique récipient. C'est le 
plus sûr moyen de contrarier les 
.ermentations en cours et de ne par, 
avoir une « maturation » normale. 

Il Vous faudra autant de vases que 
de jours entre deux barattages, et 
ne verser, dans chacun d'eux, que 
les crèmes provenant des traites de 
la même journée. 

Mais ces récipients doivent être 
d'une méticuleuse propreté, d'où la 
nécessité de les nettoyer ei ébouil-
lanter soigneusement avant d'y met-
tre la crème fraîche. 

Cette crème, aussitôt déposée, de-
vient le siège d'une fermentation, 
notamment dans la partie supérieu-
re de la masse. Il est donc nécessai-
re de la remuer deux fois par jour, 
à l'aide d'une .spatule en bois, afin 
que, dans toutes ses parties, elle 
puisse fermenter uniformément. De 
cette façon, nous éviterons, sur les 
bords du pot à crème, la formation 
d'une couche épaisse d'un j aune 
foncé, et, au fond du vase, d'un cail-
lot de petit-lait qui aigrit, ou plu-
tôt fermente, ce qui communique 
au beurre un goût -aigrelet. 

C'est la conséquence des fermen-
tations secondaires, mère Rose, 
qu'il vous faut prévenir à tout prix, 
si vous voulez obtenir un bon beur-
re. 

Toujours pour les éviter ces mau-
dites fermentations, il vous faudra 
n'entrer dans votre laiterie qu'avec 
des vêtements propres, laisser à la 
porte vos sabots avec lesquels vous 
avez traversé voire étable et, de mê-
me, ne pas-conserver le tablier awee 
lequel vous avez vaqué aux soins du 
ménage et de la basse-cour. 

Mère Rose ! c'est la laiterie méti-
culeusement propre, à l'abri de tout 
ferment malsain, qui fait le bon 
beurre. 

Jean BEAUCERON*. 

(La Défense Agricole.') 

Machines Agricoles 

Pulvérisateur à Traction Cuiseurs 

Pour Je traitement à ^acide des 
céréales et pour la vigne. 

Pompe nouveau, modèle à quadru-
ple effets par diaphragmes et robi-
net à 3 voies. Tonneau bois 1" qua-
lité, châssis et roues métalliques. 
Rampe 3 mètres et 4 métrés 50 de 
large. 

La pompe, d'un grand débit, sert 
également au remplissage du tonneau, 
sans rien démonter et ne jamais tou-
cher à l'acide. D'une grande douceur, 
elle peut être actionnée sans fatigue 
k !a main, par une femme ou un en-
fant, permettant ainsi de régler le 
débit. 

Les n" 1, 2 et 4 sont actionnés à 

la main. Le ir 3 est actionne par les 
roues, tout en conservant le remplis-
sage du tonneau. La pompe s'enlève 
facilement et peut servir à tous usa-
ges, débit : 5.000 litres. 

Prix des pulvérisateurs complets, 
de 1.300 à 2.650 fr., suivant modèle. 

Supplément pour rampe à vignes, 
300 fr. 

Pompe à quadruple effet, spéciale 
pour la vigne et autres usages, mon-
tée sur brouette, débit 5.000 litres, 
avec 5 mètres de tuyau. Prix : 750 fr. 

Départ usine. 
Remise à nos adhérents. 
Tous autres modèles à traction et 

Pulvérisateurs à dos sur demande.. 

Cuiseurs en tôle d'acier 
de 3 m/"', les plus simples, 
les plus solides. 

Les matières alimentai-
res, pour le bétail, se cui-
sent en utilisant l'eau 
qu'elles renferment et que 
la vapeur porte à ébulli-
tion. D'un nettoyage faci-
le, d'une sécurité absolue, 
l'appareil se bascule très 
facilement, sans le soule-
ver. 

Contenances 

N" 

1 
2 

4 

5 
0 
7 

litres 

50 
05 
80 

100 
125 
150; 
200 

Prix 
en 

tôle peinto 

402 fr. 
462 » 
512 » 

578 » 
633 » 
710 » 
776 » 

Prit 
avec cuvo 
galvanisée 

-135 fr. 
405 » 
556 » 
622 » 
6*88 » 
776 » 
853 » 

Modèles plus grands sur demande. 

Ces prix s'entendent départ usine. 

REMISE à nos adhérents. 

uieaux 
En tôle d'acier, avec chaises en 

fer, moyeux fonte et rayons fer plat. 

Grande robustesse. Ces rouleaux 
sont livrés avec limonière, ou, sur 
demande, avec timon. Ils peuvent 
aussi être munis d'un décrottoir et 
d'un,siège, moyennant un léger sup-
plément, i 

Dispositif spécial, pour le graissage 
rapide des moyeux intérieurs. 

Longnc in- POIDS J10YE.\ 
du rouleau Diaro. C"~C 0"60 C"7S 

l'"00 230 kg, 250 kg, 

lm20 250 - 270 — » — 

ln,40 270 - 290 — 365 kg. 

lm00 290 — 310 — 390 — 
lm80 310 - 330 — 415 — 
2m00 375 - 425 - ' 530 — 

Prix au kilo : 2 fr. 15 départ, port 
déduit sur facture. 

Remise à nos Adhérents. 

Pulvérisateurs 
et Soufréuses à < 

Prix franco de port : 

PULVERISATEURS en cuivre plom-
bé, pour l'acide sulfurique, conte-
nance 15 litres. Pompe à disque : 
lance simple, 165 fr. ; lance double, 
175 fr. ; lance triple, 180 fr. 

La même, contenance 20 litres, avec 
lance latérale 3 jets, porte-lance» cein-
ture et bretelles caoutchouc : 255 fr. 

PULVERISATEUR pour vignes, en 
cuivre rouge, contenance 15 litres. 
Pompe à disque : 145 fr. 

SOUFREUSES : 
Etoile, double effet, à hélice. 115 fr. 
Petite jaune, simple effet, à 

brosse 85 fr. 
Ces prix s'entendent nets et franco 

gares de nos adhérents. 

JVous pouvons fournir à nos jîdhêrents tous, 

et en 

particulier 

eau, vin, etc.. 

cteurs de 

Différents modèles, à socs tixes, ou 
à barre, de tous poids. Nous consul-
ter en indiquant le modèle désiré et 
la force. 

automatiques, sous pression, sur brouette, etc.. 

 :— et el@s 

P^o€@^jr^ Agricoles Moibi 
de 1/2 CV, sur trépied fonctionnant sur le courant lumière 

 suffisant pour presque toutes les tâches — 

ou de puissance 

et vitesses variables, sur brouettes 

Ces deux derniers moteurs s'adaptent sur les appmeïls 

à bras, sans modification et peuvent être confiés à fessai 

UN BON CONSEIL 

En hiver, prenez souvent un Pîcon, 
avec du sucre et de l'eau bouillante. 
C'est un excellent moyen de se préser-
ver de la grippe et des mauvais rhumes. 

NOS DEPUTES EN PANTOUFLES 

— C'est ça, tu viens de voler à la 
Chambre des milliards et des milliards 
de dépenses et tu me refuserais une pau. 
H* P«tit« fourrure âe 10.000 francs 2 

MARCHE FRANÇAIS 

L'attention du marché français 
s'est concentrée depuis 15 jours sur 
l'exportation. La culture déçue par 
le peu de résultat de la nouvelle loi 
a mis, peut-on dire, tout son espoir 
dans un allégement du marché par 
exportation. 

Il faut reconnaître que depuis 
quelques jours, la réaction des mar-
chés étrangers importateurs n'a pas 
été favorable à nos efforts. Nous 
nous heurtons, en effet, à de sérieu-
ses difficultés notamment de la part 
de la Belgique, de la Suisse, de l'Al-
lemagne, difficultés provoquées d'ail-
leurs par des offres maladroites et 
désordonnées du commerce qui ont 
jeté la perturbation sur les marchés 
acheteurs. 

Il y a un sérieux effort à faire 
pour rétablir la situation ; en ce qui 
concerne les coopératives et- syndi-
cats agricoles, la centralisation des 
offres'v par 1' « Union Nationale des 
Coopératives de vente et de trans-
formation du blé » que nous nous 
sommes efforcés de réaliser permet-
tra d'y parvenir. 

Notre marché a été évidemment 
| très mal impressionné par ces diffi-
cultés ; en culture et surtout au mar-
ché de Paris, les prix ont donc mar-
qué une certaine tendance au fléchis-
sement pour atteindre mercredi de 
128/130 dans l'Ouest à 130/133 clans 
la région parisienne Nord. Le Dé-
cembre coté à Paris 143 à la fin de 
Novembre a fléchi de son côté à 
138 fr. 75, le 19 Décembre. 

Il ne faut pas que la culture se 
laisse démoraliser par la mauvaise 
impression de ces derniers jours. 
Tous les efforts vont être faits pour 
atténuer les difficultés à l'exporta-
tion, difficultés dont il ne faut pas 
que les acheteurs puissent tirer par 
ti pour influencer 1« marché à la 
baisse. 

L'importation est pratiquement ar-
rêtée ; que la sortie de 2 millions à 
2 millions V2 de quintaux s'effectue 
plus ou moins vite et avec plus ou 
moins de difficultés, ceci ne change 
pas pour l'instant la position statis-
tique de notre marché. Rien ne prou-

ve d'ailleurs que nos efforts ne vont 
pas aboutir et que le mouvement des 
exportations ne va pas se dédancher 
après les fêtes de Noël. 

Comme nous l'avons indiqué dans 
notre dernier bulletin, nous estimons 
qu'à côté des efforts à poursuivre 
pour l'exportation, il faut encore re-
doubler d'efforts pour développer la 
consommation intérieure : Nous en-
verrons prochainement aux associa-
tions agricoles et à la presse profes-
sionnelle des tracts donnant des in-
dications précises et pratiques sur 
les différentes rations alimentaires à 
base de blé pouvant être employées 
par le bétail. Tracts à répandre très 
largement pour mener une véritable 
campagne qui peut et doit avoir une 
influence matérielle et morale sur 
notre Marché. 

MARCHE DES AVOINES 

Lie marasme du marché des avoi-
nes qui vient aggraver encore si du-
rement la situation des producteurs 
était facile à prévoir et il était prévu. 
Pendant le premier semestre de 1929, 
l'Association des, producteurs de blé 
a protesté à plusieurs reprises au-
près des Ministères du Commerce et 
de l'Agriculture contre la création 
d'un marché unique des avoines 
françaises et étrangères de toutes 
couleurs. Nous avons affirmé qu'une 
telle disposition aurait pour consé-
quence l'écrasement de notre mar-
ché par les stocks d'avoines étran-
gères médiocres ou peu appréciées 
par les acheteurs français. 

Nos réclamations n'ont pas été 
écoutées, le marché unique a été éta-
bli et les cours sont aujourd'hui ef-
fondrés sous le poids d'avoines alle-
mandes dont l'importation en Fran-
ce, réalisée dans un but spéculatif, 
ne se justifiait par aucune nécessité 
d'approvisionnement. 

Le Ministère du Commerce averti 
en temps utile porte toute la respon-
sabilité de cette situation. 

L'-BLECTRIFICATION ïfcTTïlAJL'E 

Question de la Pose des Lignes 
à travers Champs 

Achetez tous le nouveau 
Timbre antituberculeux 

L'électriiication des campagnes a 
posé divers problèmes dont la solu-
tion est souvent délicate et diffère 
de celle qui avait été envisagée dans 
les réseaux exploités jusqu'à ce jour. 

En effet, les sociétés concession-
naires avaient jusqu'alors recherché 
la clientèle des agglomérations dont 
la densité de la population permet-
tait d'atteindre un nombre considé-
rable d'abonnés en ne construisant 
que des secteurs de faible dévelop-
pement ; les lignes de transmission 
n'assuraient que l'alimentation de 
services urbains et pouvaient suivre 
les chemins de grande voirie qui 
relient les centres importants. D'au-
tre part lès lignes de distribution 
n'étaient construites que dans les 
voies bordées de maisons d'une fa-
çon continue. 

Avec l'élcctrification des campa-
gnes, le distributeur est obligé de 
rechercher les possibilités d'alimen-
tation d'une clientèle très dissémi-
née, souvent isolée, presque toujours 
éloignée des chemins de grande 
voirie. 

Le problème n'est plus de donner 
le courant aux personnes privilé-
giées groupées le long de rues bien 
tracées, mais de s'efforcer de porter 
le courant au plus grand nombre 
possible d'habitants isolés. 

Ces deux conditions nécessitent 
une construction solide et présen-
tant le maximum de sécurité, et, en 
même temps, une construction à bon 
marché. 

Construction solide : doue cana-
lisation comportant des pylônes im-
périssables et des tracés rectilignes, 
car les angles sont des points fai-
bles. 

Construction assurant la sécurité 
de l'exploitation, ce que l'on obtient 
en évitant l'établissement de lignes 
mixtes à haute et à .basse tension, 
conditions imposées par le Minis-
tère des Travaux Publics dans l'ar-
rêté technique du 30 avril 1927. 

Enfin, construction à bon marché, 
rendue possible par l'augmentation 

des portées et par la diminution de 
la quantité de cuivre utilisé, ce qui 
ne peut se réaliser qu'en évitant jus-
tement les méandres des chemins de 
terre, et en se dirigeant vers la de-
meure de l'abonné par le tracé le 
plus court. 

C'est pour ces diverses raîisonis 
que lè Ministère de l'Agriculture a 
estimé indispensable « d'adopter au-
tant que possible des éléments rec-
tilignes sans dépendances systéma-
tiques avec le réseau routier ». C'est 
grâce à Inapplication de ce principe, 
qu'il a été possible, sans diminuer 
le pourcentage des futurs abonnés 
à desservir, de réaliser un réseau 
départemental construit entièrement 
sur supports impérissables. 

C'est également pour des motifs 
de sécurité que les postes de trans-
formation seront installés, non plus 
sur la place publique, ou dans la 
cour de l'école, ainsi que cela se 
pratiquait autrefois, mais à l'entrée 
du village. Si la ligne à haute ten-
sion doit être prolongée au-delà de 
l'agglomération, 011 lui fait contour-
ner ce village, de telle sorte qu'elle 
soit le plus possible éloignée des 
habitations. 

Dans le même ordre d'idées, si 
l'on installe les supports en bordure 
de chemins déjà trop étroits pour 
permettre la circulation, on risque 
soit de les voir accrochés et abattus 
par les voitures ou par les machines 
agricoles qui se rendent à leur tra-
vail, soit de voir les conducteurs dé-
vier le chemin en passant sur la 
propriété voisine, pour s'écarter du 
pylône. 

Il semble donc que la véritable 
formule de construction d'une ligne 
d'électrificalion rurale serait de ne 
pas l'implanter à moins de cinq mè-
tres de la limite d'emprise d'un che-
min rural ; les supports étant en-
tièrement plantés sur terrain privé 
seraient à l'abri de toute détériora-
tion, et la ligne serait aisément sur-
veillée du chemin sans qu'il soit 
nécessaire de. pénétrer dans la pro-

priété, ce qui pratiquement est assez 
rare, et ne se produit que pour as-
surer le remplacement des isolateurs. 

Pour les lignes à basse tension, il 
y a lieu de les diviser en deux caté-
gories : celles qui servent à assurer 
la distribution, c'est-à-dire celles 
sur lesquelles sont raccordés des 
branchements, où le personnel est 
appelé à monter fréquemment aux 
supports", et celles qui font office 
de lignes de transmission de l'é-
nergie depuis le poste jusqu'aux 
écarts éloignés. 

La logique indique que pour les 
premières les supports doivent être 
aussi près que possible des voies 
publiques. Quant aux secondes étant 
donné le poids de cuivre considéra-
ble nécessaire pour assurer au-delà 
de un kilomètre le transport de quel-
ques kilowatts, il faut rechercher 
les tracés les plus rectilignes, donc 
à travers champs. 

Ceci posé, divers propriétaires se 
sont étonnés qu'ils n'aient pas été 
consultés par les entrepreneurs pour 
la détermination de l'emplacement 
des supports. 
I II importe de remarquer que le 
t'acé d'une ligne fait partie d'un 
plan d'ensemble dont l'intéressé ne 
peut voir qu'un fragment très ré-
duit ; ce plan comporte de nombreux 
détails qui se commandent ; il pré-
voit la position des angles, la néces-
sité de réserver les passages ulté-
rieurs des lignes à basse tension, 
les extensions possibles et rempla-
cement des postes de transforma-
tion. En sorte que ce n'est qu'après 
l'établissement de ce projet général 
et même après un premier piquetage 
que les intéressés sont appelés à 
faire au cours des enquêtes de ser-
vitudes, toutes les observations qu'ils 
jugent utiles et dont les services jus-
tifiés s'efforcent de tenir compte 
dans toute la mesure du possible. 

A l'occasion des enquêtes faites 
dans maintes, communes, il a été 
possible de donner satisfaction à 
presque toutes les demandes de dé-
placement des supports dans le sens 
longiltidinal de la ligne et de les re-
porter à la limite de deux parcelles. 
Toutefois il est signalé qu'il n'est 
pas possible de faire des portées de 
plus de 95 mètres, longueur compa-
tible avec la résistance des supports 
et des conducteurs employés. Il n'est 

pas possible, non plus de faire des, 
modifications dans le sens transver-
sal parce que de tels changements 
provoqueraient des sinuosités de 
tracés et abaisseraient considérable--
ment la résistance mécanique de la 
ligne. D'autre part on ne peut quo 
rarement suivre les chemins de terrs 
parce qu'en raison de leur sinuosité 
on serait obligé de les surplomber 
fréquemment ce qui serait danger 
reux et est d'ailleurs interdit par 
les règlements. 

Lorsque les observations faites au-
cours des enquêtes sont justifiées, 
et le cas s'est produit, et se produira 
souvent, les services d'électrification 
n'ont pas hésité, soit à modifier 
complètement un tracé de ligne, soit 
à le déplacer en bloc, suivant les 
indications fournies par les intéres-

(Tous droits réservés). 
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CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLÉANS 

JOURNÉE DE L'ELEVAGE 
ET DU COMMERCE DU DINDON 

La « Journée de l'Elevage et du 
Commerce du Dindon » s'est tenue 
à Châteauroux le samedi 26 octobrt 
1929. 

Cette manifestation, organisée pal • 
la Compagnie d'Orléans, avec la col 
labôration de l'Office agricole dé 
parlementai de PInd're, avait attirt 
un grand nombre d'éleveurs et dt 
commerçants, notamment une délé-
gation anglaise d'importateurs de la 
place de Londres. 

Les rapporteurs du Congrès dm 
étudié successivement les queslions 
relatives à l'élevage et à la vente du 
dindon tant à l'étranger que dans 
les diverses régions de notre pays, 
aux conditions de préparation pour 
la vente et les transports, à l'cnlrc-
posage frigorifique. 

Les congressistes ont été fort inté-
ressés par les communications fai-
tes- et les discussions qui ont suivi 
ont démontré la nécessité, pour l'é-
leveur et le commerçant français, 
de n'exporter que des ajiimaux par-
faitement constitués et en parfait 
état d'engraissement, de veiller au 
bon conditionnement des emballa-
ges et au classement des sujets par 
grosseur et enfin d'améliorer, par 
une sélection continue, nos races-
indigènes, 



Vêtements BELLE JARDINIÈRE 
Seule Succursale dans la Région : 

PARIS 

142-38 , 12, Rue du Calvaire " Chèq. post. Nantes : 83-20 

Vêtements 
MARCHE DE LA VILLETTE 

Du lundi 23 Décembre 

ANIMAUX 

w •a 
a o 
5 < 

Invend. 

COURS OFFICIELS 
au kilo, viande nctle 

PRIX APPROXIMATIFS 
du kilo, poids vif 

l" quai. X quai. 3* quai. eitra 1" quai. 2* quai. 3' quaî. ex Ira 

Bœufs ,, 3.7<h 250 10 10 8 90 7 10 10 80 6 06 4 95 3 55 6 70 
Vaches 1.897 150 10 10 8 80 6 90 10 90 ; 6 06 4 85 3 45 6 97 
Taureaux .. 354 9 9 10 8 30 7 40 9 70 5 46 4 58 3 70 6 01 

1.732 » 17 80 15 80 11 50 19 » 10 08 9 » 6 32 11 78 
Moutons .. 13.543 1.147 19 70 15 30 13 40 21 10. 9 85 7 19 5.90 10 55 
Porcs 3.042 » 13 £8 11 86 9 42 13 56 9 30 8 30 6 60 9 50 

! La Vie Syndicale | 

'ois des Crédits destinés 
aux RsNsemëiiîs 
PROJET DE VŒU 

L'Association nationale et indus-
trielle du Bois, le Touring-Club de 
France, le Comité des Forêts, la So-
ciété de Franche-Comté, et des Pro-
vinces de l'Est, l'Union du Sud-Est 
des Syndicats agricoles, 

considérant qu'il importe d'obte-
nir le maximum de rendement éco-
nomique et social des 130 millions 
destinés aux reboisements et aux 

"achats de forêts dans un but d'équi-
pement national, 

considérant que l'adjonction de 
parcelles boisées aux exploitations 
rurales dans, les pays de petite cul-
ture répond à une nécessité écono-
mique et permet souvent seule 
d'équilibrer un budget difficile, 

considérant que le reboisement 
retient «''nniaitt mieux à la terre les 
popuïïit-on.. rurales qu'il est fait 
par elles et pour elles, 

considérant que le montant des 
subventions accordées aux particu-
liers à raison-de 50 % de la dépense 
de reboisement proprement dit, ne 
représente que le huitième environ 
des dépenses totales qui compren-
nent notamment les frais de gestion, 
d'impôt, 

considérant que dans ces condi-
tions, il peut être reboisé huit hec-
tares par les particuliers subven-
tionnés au lieu de 1 hectare par 
l'Etat agissant seul, 

considérant que les impôts qui se-
ront perçus à l'époque de la coupe 
de ces huit hectares, sur le com-
merce, l'industrie et le transport de 
ces bois, seront nettement supé-
rieurs au produit de la coupe de 
1 hectare boisé par l'Etat, 

considérant qu'ainsi il aura été 
fait huit fois plus pour l'intérêt gé-
néral et le climat, qu'il aura été pro-
duit huit fois plus d'activité par les 
opérations de plantation et d'exploi-
tation, 

considérant que ces buts sont 
parfaitement compatibles avec le 
rôle de haute direction technique et 
de contrôle qui appartient à l'Admi-
nistration des Eaux et Forêts, 

considérant que des Associations 
et des Syndicats ont déjà entrepris 
pour le reboisement, une vigoureuse 
campagne et qu'il importe de lui 
permettre de porter ses fruits, 

considérant qu'il est de l'intérêt 
général de développer les initiatives 
individuelles et collectives et que les 
acquisitions de forêts par l'Etat ne 
se légitiment que dans les régions 
et dans les cas où ces initiatives ne 
peuvent se manifester, qu'elles favo-
risent, en outre, par certains côtés, 
les spéculations des déboiscurs, 

considérant que ces achats ne ré-
pondent d'aucune façon à la néces-
sité d'augmenter l'aire forestière de 
la France, 

Emettent le vœu : 

Qu'une part importante des cré-
dits soit affectée aux reboisements 
par les particuliers et les Associa-
tions. 

CHEMINS RURAUX 

. M. Emile Borel expose à M; le 
Ministre de l'Agriculture : a) qu'au 
moment de l'établissement du cadas-
tre, certains chemins ont été indi-
qués par de simples pointillés et 
n'existent que comme sentiers ; b) 
que ces sentiers pouvaient suffire à 
l'exploitation des machines agricoles, 
mais auraient actuellement besoin 
d'être élargis ; et demande s'il ne 
pourrait pas prendre l'initiative de 
proposer une modification de la loi, 
en vue d'autoriser les propriétaires 
des terres desservies par ces che-
mins, même lorsque ces terres ne 
sont pas absolument enclavées, à en 
obtenir l'élargissement en payant, 
bien entendu, une indemnité à fixer 
par expert. 

Réponse. — La législation actuel-
lement en vigueur permet aux pro-
priétaires qui le désirent d'effectuer 
les travaux d'élargissement reconnus 
nécessaires sur les chemins présen-
tant un intérêt au point de vue agri-
cole. En effet, aux termes de la loi 
du 20' août 1881 sur le code rural: 
1) s'il s'agit de chemins ruraux ap-
partenant aux communes, les pro-
priétaire? intéressés peuvent, à dé-
faut des communes, se grouper en 
associations syndicales en vue d'ef-
fectuer les travaux d'amélioration ou 
d'élargissement des chemins rentrant 
dans cette catégorie ; 2) s'il s'agit de 
chemins d'exploitation, qui sont la 
propriété des riverains, ceux-ci peu-
vent également se réunir en associa-
tions syndicales, conformément aux 
dispositions de la loi des 21 juin 
1865-22 décembre 1888, modifiée par 
le décret du 21 décembre 1926, pour 
effectuer, les travaux d'ouverture ou 
d'élargissement reconnus nécessaires. 
Le ministère de l'Agriculture facilite 
d'ailleurs l'exécution des travaux 
d'ouverture, de redressement et 
d'élargissement des chemins ruraux 
ou des chemins d'exploitation, en at-
tribuant, dans la mesure des crédits 
mis à sa disposition, des subventions 
aux associations syndicales ainsi 
constituées, lorsque ces travaux sont 
effectués conformément aux projets 
dressés par le service du génie rural. 
Ces dispositions paraissant suffisan-
tes, il ne semble pas qu'il y ait lieu 
d'apporter des modifications aux lois 
actuelles. 

Si vous n'avez pas employé 
de potasse à l'automne, n'hé-
sitez pas à épandre d'ici la 
fin de février s 150 à 200 kg. 
de chlorure de potassium à 
l'hectare, seul ou en mélange 
avec un engrais azoté, vous 
obtiendrez ainsi un blé résis-
tant à la verse, un grain 
lourd et bien rempli. 

Tout bon cultivateur doit lire : 
LA MONOGRAPHIE DE LA FERME 

EXPERIMENTALE D'A VRILLÉ 
En vente au Syndicat, 5 francs, 

ou franco par poste, 5 fr. 50. 

Saint-Brévin-les-Pins 
Dimanche 5 Janvier, à 8 h. 30 du 

matin, à l'issue de la messe, Salle de 
la Mairie, grande réunion syndicale 
et conférence agricole par M. Faivre, 
directeur technique du Syndicat Cen-
tral. Questions, importantes. Tous nos 
adhérents de la région sont instam-
ment priés d'y assister 

Syndicat de Brairis 
Voici la nouvelle composition des 

membres du Bureau : 
•Président, M. Julien Bouyer. 
Vice-présidents : MM. François 

Prin et François Jahanneaii. 
Trésorier : M. Francis Séguineaud._ 
Secrétaire : M. Julien Michaud, au 

bourg. 

Cotisations syndicales 
pour 1930 

Malgré les charges causées par la 
parution de notre Bulletin hebdo-
madaire (papier, tirage, poste, etc..) 
et le développement pris par nos dif-
férents services, le Conseil d'Admi-
nistration du Syndicat Central déci-' 
de de maintenir la Cotisation pour 
1930 à Huit francs. 

Cette cotisation sera encaissée, 
comme les années précédentes, soit 
par la Poste, soit par nos Agents, 
sans aucune majoration de recouvre-
ment. 

Devant l'affluence des nouvelles 
adhésions, nous nous excusons au-
près des derniers inscrits, qui ne re-
cevraient pas encore leur Bulletin. 
De même, par suite des différents 
changements d'adresse, nos quittan-
ces ayant été imprimées antérieure-
ment, il pourrait se produire que 
certains syndiqués, du fait de ce 
changement de domicile, reçoivent 
deux quittances. Bien entendu, il leur 
suffira d'en régler une et de refuser 
l'autre en nous signalant le l'ail. 
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Changement d'Adresse 

Nous rappelons à nos adhérents 
nous signalant leur changement 
d'adresse, pour, l'envoi du Bulletin, 
de toujours nous indiquer leur AN-
CIENNE ADRESSE, en mentionnant 
la nouvelle. 

Cela évitera des recherches, des 
correspondances inutiles, d'où une 
perte de temps et un retard dans l'en-
voi du journal. 

Prière également de joindre 1 franc 
en timbres-postes pour frais de pla-
que et de nouvelle inscription. 

Une Pratique déplorable 
Cette pratique consisté tout sim-

plement à épandre, soit à l'automne, 
soit dans le courant de l'hiver, le 
fumier dont, on dispose sur toute la 
surface du champ et les scories sur 
ce fumier pour enterrer le tout par 
un labour. 

Cette manière de faire est d'un 
usage courant dans toutes les régiona 
où l'on emploie les scories et ses con-
séquences sont d'autant plus graves 
que la fumure au fumier est plus 
abondante. 

Le fumier contient cinq pour mille 
d'azote et cet azote constitue pour 
une bonne part la haute valeur du 
fumier. Si on met des scories au con-
tact direct de ce fumier, la chaux 
qu'elles renferment provoque le dé-
part de l'ammoniaque, et par consé-
quent celui de l'azote dans l'atmo-
sphère. 

Si l'on suppose une forte fumure 
de 40.000 kilos de fumier à l'hectare, 
apportant 200 kilos d'azote valant 
6 Francs le kilo, comme dans le sul-
fate d'ammoniaque, et que, par le 
contact des scories, un tiers de-cet 
azote s'échappe dans l'air, on perd 
65 kilos d'azote à 6 francs, soit 
390 francs. 

Pour éviter cette perte, il faut 
enterrer auparavant le fumier à la 
charrue. Ce travail étant fait, on peut 
répandre sans crainte les scories 
qu'on enfouira ensuite par un her-
sage, sans risquer de provoquer une 
déperdition d'azote. • « 

(Bulletin des Engrais.) 

PRODUITS DIVERS 
Les prix que nous donnons ci-dessous 
s'entendent pour le détail par quantité 

. de 100 kilogr. minimum 

US atstq 

Un viticulteur nous écrit : 
Vous savez que le corps médical 

recommande beaucoup les cures de 
raisin pendant la période des ven-
danges. Pourquoi n'en serait-îl pas 
de même toute l'année, en générali-
sant l'usage du jus de raisin non, fer-
menté ? 

Une campagne active des médecins 
et des hygiénistes, dans la grande 
presse, donnerait des résultats. Et 
l'on pourrait sans doute envisager 
l'exportation aux Etats-Unis ? 

L'Académie de médecin^ ne se re-
fuserait pas plus à reconnaître les 
vertus d'un tel produit que les qua-
lités des eaux de stations thermales 
présentes ou futures ! 

La préparation ne doit pas présen-
ter des difficultés insurmontables. 

Voilà donc une question qui de-
vrait intéresser certains viticulteurs. 

I 

f 
au réveil des BLES, 

avant le tallage et pour satis-
faire à la « FAIM D'AZOTE » 

•de vos Céréales, 
HATEZ-VOUS D'EMPLOYER LE 

Nitrate de Soude 
du Chili 

(ISO à 250 kilos à l'hectare) 

qui vous assurera, dans 
tous les sols et sous 
tous les climats, un 

tallage _ exceptionnel, 
une épiaison régulière 
et un rendement 
abondant; 

Pour tous renseignements agricoles, technique*, 
pratiques et commerciaux, s'adresser à la 

Délégation Française des Producteurs de 

NITRATE DE SOUDE DU CHILI 
3, rue de Stockholm, PARIS-8" 

Agence do l'Ouest ! M. P. CORMIER, ing.-agr-
Z3, boulevard de l'Égalité, NANTES. 

Envoi gratis et franco sar demande, 
de brochures et notices agricoles. ' 

Les Viticulteurs du Centre 
en Bourgogne 

Sur l'initiative de la Compagnie 
d'Orléans, une mission de viticul-
teurs de la Vallée de la Loire s'est 
rendue, fin septembre, en Bourgogne, 
pour y étudier le fonctionnement 
des caves coopératives créées ré-
cemment dans le Maçonnais et le 
Beaujolais. 

Ces caves, qui fournissent des vins 
de qualité, constituent un exemple 
très intéressant des résultats que les 
vignerons du Centre de la France 
peuvent obtenir par un travail eu 
commun judicieusement compris. 

Ajoutons qu'à son passage dans la 
capitale, la mission a été reçue par 
les représentants de la Chambre 
Syndicale du Commerce en gros des 
vins de Paris et du département de 
la Seine, qui ont tenu à lui faire vi-
siter les installations .les plus mo-
dernes de la Halle aux Vins 

RIZ et ISSUES 
Riz Saigon Importation N" 1. 170 »» 
Riz Saigon Importation N" 2. 165 »» 
Issues de riz 112 »» 
Farine de Manioc 150 i» 

Les 100 kilos loges sur wagons Nantes 
ou Chantenay. 
? LE TITAN » 152 

Farine alimentaire pou. porcs et bo-
vins. 

Les 100 kilos logés, sur wagon Chan-
tenay. 
Farine « La Reine », 124 fr. les 100 

kilos logés, départ" Plessé. 

Tourteaux en farine 
et divers 

Coprah en pains : 
par 500 k. minimum Ï30 »» 
.par 100 k . 140 »» 

Coprah en farine 150 »» 
Arachides rufisque : 

en farine, ext. bl. Bordeaux 182 »» 
en farine, blancs 165»» 

Farine de maïs , 125 »» 
Maïs pour volailles.... , 115 »» 
Sorgho logé dép. Nantes 128 »» 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes. 

Aliments pour Volailles 
et Lapins 

Granulé condensé pr volailles 130 »» 
Grandes Pondeuses i 136 »» 
Farine de viande 191 »» 
Poudre d'os alimentaire 94 »> 
Farine d'os alimentaire 99 J> 

Les 100 kilos logés sur wagon Vertou. 

AVICULTURE DE L'OUEST 
Provende bret. pr v61ailles.. 135 

—^ nantaise pr lapins. 135 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes. 

Aliments méiassés 
Mélasse Say, 80 % mélasse... 96 »» 
Son mélassé Say, 50 % 113 »» 
Paille mélassée Say, 50 82 »» 

Les 100 kilos logés sur wr.gon Pans-
Gobelins et Pont-d'Ardres. 

Produits des Etablissements 
Arsène Bertin 

ALIMENTATION DES CHEVAUX 
Aliment complet N° 1, 40 % 

avoine, 35 % mélasse 119 >>» 
Aliment « Le Picotin », pour 

chevaux de campagne (suc- 1 

c'édanés, avoine tourteaux) 125 »» 

ALIMENTATION DES BŒUFS 
ET VACHES 

« Optima » : 
pour vaches laitières .- 134 »» 
pr engraissement d. bœufs 138 »» 
p* veaux (le sac de 5 k.). ; 14 50 

ALIMENTATION GENERALE 
Provende « Sucraff » N° 1... 88 »» 

 « Sucraff » N° 2... 84 »» 

ALIMENTATION DES PORCS 
« Optima » : 

pr engraissement des porcs 139 >» 
pour porcelets et truies... 192 »» 
Les 100 kilos logés sur wagon Nantes-

Saint-Joseph ou pris à l'usine, 

Provendeine 
Infaillible pour l'élevage des por-

celets et engraissement des porcs, 
15 fr. la boîte, pris au bureau du 
Syndicat. 

Sulfate de Suivre 
Nous cotons, disponible... 330 »» 

les 100 kilos logés sur wagon Nantes 
ou pris à l'usine 

Majoration de 3 francs par 100 kil. 
pour livraison en sacs de 50 kilos. 

et 
Ecrire ou s'adresser au Syndicat, 2, rue 

Scribe, Nantes. Service réservé à nos 
Adhérents. 5 francs par annonce parais-
sant 2 fois. 

llf." — On demande un râtelier de 
coin en fer et une mangeoire en fon-
te, émaillée ou non. 

NOTRE 

ERATIVE 
OFFRES 

48. — A vendre % muids et barri-
ques neufs et d'occasion, chêne et 
châtaigner. S'adresser à M. Charon-
Janin, 45, quai Malakoff, Nantes. 

175, — A vendre, planta des meil-
leures variétés d'Hybrides sélection-
nés, blancs et rouges, production des 
vignobles et pépinières du proprié-
taire, authenticité garantie. Catalogue 
franco, Prix de gros. 

S'adresser à M. Terrien, la Blan-
chetière, La Chap.elle-Basse-Mer. 

180. — On offre plants de vignes 
greffés, racinés, Pinot, Muscadet, et 
Hybrides divers, numéros connus ex 
appréciés. — Producteurs directs, 
Bertille Seyve 450, Othello et Noah. 
^—S'adresser à M. Auguste Mcneux, 
viticulteur au Guineau, la Chapelle-
Basse-Mer, qui engage les vignerons 
à visiter ses pépinières. 

187. — A vendre beaux plants de 
vignes greffés et producteurs directs 
recommandés, authenticité et sélec-
tion garanties. 

S'adresser à M. E. Girault, viticul-
teur-pépiniériste, domaine de la Ron-
de, à Jaunay-Clan (Vienne). 

215. — A vendre, 500.000 plants 
greffés : Muscadets, gros-plant, co-
lombard, groslot, pinot et toutes va-
riétés de l'Ouest. 400.000 racines hy-
brides anciens et nouveaux. Tous 
arbres fruitiers. Catalogue franco. 

S'adresser à M. J. Foulonneau, à 
Saint-Christophe la Couprie (Maine-
et-Loire). 

220. — A vendre, beaux plants 
d'asperges « Grosse hâtive d'Argen-
teuil ». Plants sélectionnés extra. | 
S'adresser à M. Robert Morice, à 
Sainte-Luce. 

243. :— A vendre, deux très belles 
juments à fins, papiers d'origine, 
aptes à tous travaux. Feraient ca-
mion; 

244. — A vendre, beaux plants cas-
sisiers, 1 an, prix modéré. S'adres-
ser à M. de Porzamparc, 100, rue 
de Coulmiers, Nantes. 

245. — A louer à prix d'argent, 
pour la Toussaint 1930, ferme de 12 
à 13 hectares, située à 12 kilomètres 
de Nantes (terre, prés, vignes). 

246. ■— A louer à % fruit pour la 
Saint-Michel 1930, belle ferme de 40 
hectares, région Redon. 

247. — A vendre, très bon cheval 
bien doublé, très doux, 1 m. G5, 7 
ans, apte à tous travaux agricoles. 

248. — A vendre pour cause démé-
nagement, un pressoir à long fût de 
première force, longueur des fûts, 
6 m. 80. Pour tous renseignements 
s'adresser à M.. Chéné, au Boulais, 
La Varenne (M.-et-L.). 

-249. — A vendre pour non emploi 
un appareil à acide sulfurique mar-
que « Nicolas », contenance 300 li-
tres, pompe de chargement montée 
sur le chariot. Très' peu servi. Par-
fait état. 

DEMANDES 
107. ■— On demande ménage sans 

enfant, homme toutes mains, femme 
basse-cour. S'adresser à M. Emile 
passard, herbager, à Basse-Gonlainc. 

108. :— On demande à louer à prix 
d'argent, une ferme de 15 à 18 hec-
tares enyiron, communes de Saint-
Herblaiii, La Chapclle-sur-Erdrc ou 
Saint-Eticnne-de-Monl!uc. 

109. — On demande célibataire de 
18 à 30 ans, pour s'occuper de cul-
ture maraîchère. 

110. — On demande pour la Cha-
pelle-sur-Erdre, ménage jardinier, 
vigneron, femme basse-cour. 

Huiles de Tabïe 
Extra « Cal'vé », par 15 litres, 8 fr. 50 

le litre franco, verre facturé 1 fr, 
et repris au même prix. 

Extra « La Délicate », 10 k., 95 fr. 
franco ; 5 k., 50 fr. franco. 

Savons 
Savon, marque G.H.B., blanc 

extra, 72 % d'huile, garanti 
pur 405 fr, 

Savon blanc, G.H.B., 72 % 
matières utiles 385 » 

Savon blanc extra silicaté... 335 » 
Ces prix s'entendent au;s 100 kilos 

par caisse de 50 kilos, en barres ou 
en morceaux de 500 grammes. 
Savon blanc extra, 72 %, 

« Croix d'Or », en barre.. 408 » 
en morceaux de 500 gram. 408 ». 
Les 100 k. départ Nantes. 

SAVONS MOCS 
l'ùts. t'ûls Seaux ' 
Suk. 25 k. 1-2,5011 

Diaphane supérieur. 330 335 340 
Extra pur . 285 290 295 
Diaphane 215 220 230 

Les 100 kilos log.'-s, départ Nantes. 

Charbons lcsLOt0k 
Gaillelte « Cardiff » moyenne 410 fr. 

- - _ ' petite... 430 » 
Braisetle 350 » 
Boulets 310 » 
Doublets 340 » 

Anthracite 1" choix : 
Moyenne gaillette • 530 ■» 
Petite gaillette , 550 » 
Braisetle 430 » 

Livraison à domicile, à Nantes, par 
500 kilos minimum. 

Réduction de 5 fr. pour comman-
de de 1.000 k., 10 fr. pour 2.000 k. 
et 15 fr. pour 5.000 k. livrés en une 
seule fois à la même personne. 

Par wagon, au départ de Nantes, 
nous cotons les prix suivants : 
Briquettes : 215 fr. 
Moyennes gaillettes... 320 » 
Petites gaillettes 340 » 
Braisettes 260 » 
Boulets' ■. 220 » 
Doublets i 235 » 

Ces prix s'entendent aux 1.000 ki-
los en vrac. Pcui- livraîsohT en sacs 
sur wagon, majoration de 15 francs 
par tonne, sacs à retourner franco 
dès réception de la marchandise. 

Pétroles et Essences 
les JX'Oli» 

Pétrole ordinaire, en bidons 
de 50 litres 220 fr. 

Essence poids lourd, bidons 
de 50 litres 231 > 

Essence Tourisme, bidons de 
50 litres 241 > 

Pétrole blanc cristal en cais- Lacaisso 

ses 123 fr. 
Essence poids lourd 121 » 
Essence Tourisme 122 » 

Les emballages facturés sont repris 
au même prix s'ils sont en bon état. 

Remise spéciale à nos adhérents. 
Nous consulter. 

A GRIOUL TEURS 

pour francs 

DE COTISATION ANNUELLE* 

vous recevrez notre BULLETîM chaqnu 
SLWÎASNE 

ET BENEFICIEREZ DES rtU.VriPLEâ 
AVANTAGES DE NOTES SYNDICAT 

ET DE NOTRE 
COOPERATIVE AGRICOLE. 
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MAXIMILIEN HELLER 
' PAR HENRY CAUVIN 

Maximilien se leva péniblement 
de son siège. Il était si faible, que je 
demandai au magistrat la permission 
d'accompagner le malade pour lui 
prêter le secours de mon bras. 

M. Bicnassis — ainsi s'appelait 
le digne représentant de. l'autorité 
— y consentit sans peine. 

Nous traversâmes le long et som-
bre corridor, et arrivâmes à une 
porte qu'on distinguait à peine dans 
l'obscurité. 

Un agent prit la petite lampe et 
l'approcha de la serrure qu'un ou-
vrier, amené par le commissaire, fit 
sauter en un tour de main. 

Une bouffée d'air glacé vint frap-
per nos visages. 

— Hum, grommela un agent der-
rière moi, il aurait bien dû fermer 
sa fenêtre avant de partir ! 

— Gustave ! fit M. Bien assis en 
se tournant vers un des hommes 
qui le suivaient, allez nous allumer 
une bougie, et fermez celte lucarne. 

L'agent fit ce qui lui était ordon-
né. Nous entrâmes dans une man-
sarde plus petite encore que celle 
occupée par Maximilien. Pour tout 
mobilier, une table, deux chaises et 
[Un lit, sur lequel gisait une mauvai-
se paillasse. 

Dans un coin de la chambre, on 
distinguait une caisse noire fermée 
par un cadenas. 

Le commissaire s'assit près de la 
table, étala devant'lui plusieurs pa-
piers contenus dans un grand por-
tefeuille ; et après avoir invité Maxi-
milien à prendre place sur une chai-
se, à côté de lui, il fit un signe à un 
agent qui s'approcha aussitôt , de la 
porte et dit à voix haute : 

— Faites entrer le prévenu. 
Je me tenais debout derrière M. 

Heller. 
Un bruit de pas retentit dans, le 

corridor^ ; un instant après, on vit 
apparaître à la porte dè la mansar-
de un homme livide, aux cheveux 

| ébouriffés, aux yeux hagards, mar-
I chant avec peine entre deux agents 
, qui le soutenaient sous le bras. 

— Approchez !.. dit M. Bicnas-
sis qui contemplait attentivement le 
nouveau venu par-dessus ses lunet-
tes d'or. 

L'homme, assisté de ses deux aco-
lytes, fit quelques pas dans la cham-
bre. 

— Vous vous nommez Jean-Louis 
Guérin ? demanda M. Bienassis. 

Le malheureux regarda K com-
missaire d'un œil hébété et ne ré-
pondit pas. 

— Vous étiez, depuis huit jours, 
au service de M. Bréhat-Lenoir ? 

Pas de réponse. Le commissaire 
poursuivit avec calme : 

— Savez-vous de quel crime vous 
êtes accusé ? On vous soupçonne d'a-
voir empoisonné votre maître. Qu'a-
vez-vous à répondre ? 

Un tremblement convulsif s'em-
para du prévenu. Il ouvrit deux* ou 
trois fois la bouche pour parler, 
mais la terreur Pétreignait à la gor-
ge, et il ne fit entendre que des sons 
inintelligibles. 

—■ Voyons, Guérin, reprit le com-
missaire en détachant un moment 
ses regards du visage du prévenu 
pour les reporter sur les papiers 
placés devant lui, qu'il feignit de 
classer, nous ne sommes ni des ju-
ges ni des bourreaux, et nous ne 
voulons vous faire aucun mal : par-
lez sans crainte ; dites ce que vous 
voudrez, mais parlez. Il peut se faire 
que vous soyez innocent, bien que 
les charges qui pèsent sur^vous 
soient graves et sérieuses. Je vous 
ferai remarquer que votre silence, 
votre trouble peuvent être mal in-
terprétés et servir de preuves con-
tre vous. Avouez-vous* avoir acheté 
de l'arsenic avant-hier chez l'herbo-
riste I.cgras ? 

Le prévenu fit un violent effort 
pour se dégager des mains de ceux 
qui le serraient ; mais ce fut en 
vain. Il vit que ses tentatives seraient 
inMIcs, que la fuite était impossi-
ble. Alois des larmes jaillirent do 
ses yeux, et d'une voix entrecoupée 
par les sanglots : 

— Laissez-moi ! s'écria-t-il, lais-
sez-moi l ^ Je suis innocent ! oh 1 

Messieurs, je suis un honnête hom-
me, je vous le jure ! J'arrive de mon 
pays et vous pouvez le demander j 
là-bas... je suis un honnête hom-
me!... J'ai une pauvre vieille mère... 
j'étais venu à Paris pour gagner un 
peu d'argent, car elle est infirme et 
ne peut pas travailler... Moi I un 
assassin !... Oh ! mon Dieu ! mon 
Dieu !... 

Il joignit ses mains chargées de 
menottes et fit un effort pour les 
lever vers le ciel... puis soudain les 
forces parurent l'abandonner. Il 
poussa un profond soupir ; si les 
agents ne l'avaient soutenu, il' se-
rait tombé, la face contre terre, sur 
le carreau de la mansarde. 

— Portez-le sur le lit, fit M. Bien-
assis en désignant le grabat placé 
dans un coin de la petite pièce. 

Maximilien posa sa longue main 
amaigrie sur l'épaule du commis-
saire et lui dit avec un sourire plein 
d'amertume : 

-— Vous dites, Monsieur, que cet 
homme est un assassin ? 

M. Bienassis se retourna, un peu 
surpris, puis secouant la tête : . 

— Il y a contre lui des charges 
accablantes, fit-il d'une voix si bas-
se que seuls nous pûmes L'entendre. 
Il n'a pourtant pas l'air d'un cri-
minel. Je dois m'y connaître, Mon-
sieur, et je. vous dis : De deux cho-
ses l'une : ou bien cet homme est 
parfaitement innocent, ou bien c'est 
un affreux scélérat et un grand co-
mrdien... 

M. Bienassis fit encore un signe à 
l'un de ses agents afin de lui recom-
mander d'avoir l'œil sur le prévenu 
dont l'évanouissement pouvait bien 

être simulé. Se tournant ensuite 
vers le serrurier, qui, debout près 
de lui, attendait ses ordres : 

— Ouvrez-moi cette malle, dit-il, 
et dépêchons-nous. 

Le serrurier brisa, à coups de 
marteau, le cadenas qui fermait la 
caisse noire. M. Bienassis s'appro-
cha alors, sa bougie à la main, et 
souleva le couvercle. 

La malle était 'remplie d'habits 
grossiers et de linge de paysan, mais 
les habits étaient soigneusement 
brossés ; le linge, d'une blancheur 
éblouissante, exhalait le parfum 
champêtre de, la lavande. Tous ces 
pauvres objets étaient rangés avec 
un soin qui témoignait que la main 
d'une femme, d'une mère attentive 
et prévoyante, avait présidé à ces 
humbles apprêts. 

Le malheureux Guérin était re-
venu de son évanouissement : on 
l'avait assis sur une chaise. Los 
yeux pleins de larmes, il suivait les 

j mouvements des agents qui boule-
: versaient tout ce bel ordre, dé-
j pliaient les hardes du pauvre gnr-
rçon, les secouaient, fouillaient les 
poches et palpaient les doublures. 
— Tiens ! un nœud de ruban ! fit 

tout.à coup l'un des agents en tirant 
d'un coin de la malle un bouquet 
fané» entouré de faveurs roses. 

Il le jeta en riant à -un de ses ca-
marades. 

— Prends-le, Gustave, dit-il, lu le 
donneras à ta prétendue. 

M. Bienassis lança un regard de 
colère à son agent. En entendant 
celte plaisanterie un peu cruelle, le 
prévenu s'était soulevé sur son siège 
et avait serré violemment l'une con-

tre l'autre ses deux mains liées. 
Maximilien Heller s'était levé, lui 

aussi, et considérait cette scène d'un 
air sombre. 

— Monsieur le commissaire, dit 
le prévenu d'un air suppliant, vou-
lez-vous me laisser ce nœud de ru-
bans ? 

—• Montrez-moi cela, dit M. Bien-
assis. 

Il examina quelque temps le boii-
quet avec attention, le palpa, parut 
hésiter une seconde, puis enfin or-
donna qu'on le remit au prévenu. 

Cependant les agents continuaient 
leur perquisition sous l'œil attentif 
du commissaire ; mais ils avaient 
beau tourner et retourner les vête-
ments, enfoncer leurs doigts dans 
tous les coins de la caisse, ils ne 
paraissaient pas trouver ce qu'ils 
cherchaient. 

— Laissez cette caisse, dit enfin 
M. Bienassis, lorsqu'il vit le résultat 
infructueux des recherches... Visi-
tez un peu cette paillasse... c'est 
peut-être là que nous trouverons 
l'argent. . 

La paillasse fut retournée, défon-
cée, mais en vain. 

Le commissaire ne se découragea 
pourtant pas ; il fit inspecter par 
ses agents, avec un soin extrême, 
les carreaux qui pavaient la cham-
bre ; il fit briser le bois des chaises, 
qui aurait pu être creusé de façon 
à recélcr de l'or ; la table fut dé-
montée, les murs sondés à coups de 
marteau ; on fouilla les cendres de 
la cheminée. 

Enfin, après s'être livrés pendant 
près d'une heure à ce minutieux 
travail, les agents s'arrêtèrent, fati-

gués, ci s'ciilrc-regardèreiit aussi 
penaud que' des chasseurs qui ont 
battu la campagne toute la jour-
née sans découvrir la moindre trace 
de gibier. 

-— C'est inconcevable ! c'est inouï 
en vérité ! murmurait M. Bienassis 
en tenant sa tête à deux mains. 
Qu'est-ce cpie cet argent a pu de-
venir ? Cet homme n'avait pas de 
connaissances à Paris, pas de com-
plices, c'est évident... Le crime est 
commis hier, nous l'arrêtons il y a 
une heure, et il est impossible de 
mettre la main sur la somme volée ! 

Le philosophe ne paraissait prê-
ter aucune attention au monologue 
du commissaire de police ; sou re-
gard s'était fixé sur Guérin, dont il 
considérait avec intérêt la physio-
nomie bouleversée. 

Après quelques minutes de ré-f 
flexion, M. Bienassis parut se déci-
der à tenter un nouvel effort auprès 
du prévenu. 

— Le résultat de nos recherches 
parait vous être favorable, lui dit-
.il : ne croyez pas cependant que la 
justice renonce à poursuivre ses in-
vestigations, l'nc somme considéra-
ble a été dérobée dans la nuit du 
meurtre ; il faut qu'elle se retrou-
ve ; elle se rclrouvera. Lés plus gra-
ves soupçons pèsent sur vous, tout 
vous désigne comme l'assassin de 
M. Bréhat-T.cnoir : les preuves sont 
palpable*; évidentes. Il ne vous res-
te qu'un moyen de vous sauver : la 
franchise. 

\A suivre), 



Nantes, 27 Décembre. 

Crains et Farines 
Prix à la production ; 

Blé en disponible 128 
Avoines grises ou noires. 90 
Avoines bigarrées nouv... 80 
Sarrasin 95 
Orge < 90 
Son .; 70 
Seigle , -82 
Maïs Plata 102 
Maïs Indo-Chine...... 80 

Fourrages 
On cote suivant lieux de produc-

tion, les 1.000 kilos i 
Paille de blé bottelée..,.., 375 à 380 
Paille de blé pressée... 367 à 370 
Paille d'orge pressée 320 à 325 
Paille d'avoine pressée... 355 à 360 

Foin, 600 à 625 fr. les 1.000 kilos. 

Cours des Vins 
Muscadet ,. 450 à 550 
Gros-Plant , 220 à 275 
Noah 150 à 200 
Noah, le degré alcool... 7 » à 7 50 
Poiré G » à 6 50 

VINS D'ANJOU 
Kosés, 15 fr. ; Rosés (supérieurs, 

20 à 25 fr. le degré-hecto. 
Rouges grosïot, 9° à 10°, 15 fr. le 

degré-hecto. 
Blancs ordinaires, 8" à 10°, 15 à 

20 fr. le degré-hecto. 
Blancs supérieurs, 100 à 125 fr. le 

degré-barrique. 
Blancs coteaux 1928. 1.000 à 1.300 

francs. 

Pommes à Cidre 
Nous cotons, 290 à 310. 

Légumes et Primeurs 
MARCHE DU CHAMP DE MARS 
Carottes, le kilog, 0.30 ; la botte, 

0.75. — Salsifis, la botte, 2 fr. — Scor-
sonères, à la botte, 1.75 ; au kilog, 
1,50. — Radis, 3.50 la douz. — Choux 
pommes, les 16, 12 à 14 fr. — Choux 
Bruxelles, 1.25 le kilog. —- Choux 
yerts, la douz., 2 fr. — Céleris rave, 
8 à 9 fr. la botte. — Céleris branche, 
5 à 6 fr. la botte. — Cresson, 8 fr. 
la douz. — Escarole, 2 fr. la douz. 
r— Poireaux, la botte, 3 fr. — Cros-
nes, le kilog, 4 fr. 

HALLES CENTRALES 
Paris. — Mâches, 550 à 600 fr. — 

Brocolis, 35 à 40 fr. — Crosnes, G00 
■irm- fr. -— -. Escarole, 100 à 120. — 
Radis, 25 à 30 fr. — Persil, 150 fr. 

Pommes de Terre 
Nozay, 25 à 26 fr. les 100 kilos. — 

Paimbœuf, 46 à 48 fr. — Fougères, 
35 â 40 fr. — Muzillac, 20 à 21 fr. — 

COLORE - BONIFIE 
CONSERVÉ-CLARIFIÉ 

MALADIES GUÉRIES 
PAR ces 
PRODUITS GATE 

EXIGER LA VRAIE MARQUE-

T" f*r\«" et E. GALICHÈRE - St-LÔ 

Dépôts : Pharmacies Orion, à Nozay; 
Prévost, à Héric; Sicard, à Fay-de-Bre-
tagne ; Garnier, à Pont-Châfeau ; Alain 
Lageat, à Savenay ; Thibault, à St-Mars-
la-Jaille ; Turpin, à Nort-sur-Erdre ; Le-
roux, à Plessé. 

LE CAFE EMILE 
donne de la vigueur 

GOUTEZ-LE MADAME ! 
13, Quai du Port-Maillard - NANTES 

Î à la Koeo 
à la Fèto 

S'AMUSEB la, Société de la 
9^FAIR'E RIRE BiiïÉ FRANÇAISE 

MÊ~-WMiiëi'ik 65, Faubourg Si-Denis, Paris (10') 
UifîËBLiffiM^'-fi'^iïe GRATUITEMENT 
S l/ncRl^Ul ji NOUVEL ALBUM avec yrav. comiq, W vWiT^otsf gjSH />* Amusements de toutes sortes. 
Farces, Physique, L'Hypnotisme à la portée de tous. 
Propos gais. Magnétisme. Secrets, trucs et ïours de 
mains dctB métiers.POUR APPRENDRE SEUL -I OUTKS EAHSrs 

DE QUOI RIRE DES MOIS 
Chansonset monologues, Piéeeseie TheâtM* 
Accordéons,Harmonicas, etc. Méthode p' appr.ssut, 
TlUVHSTIS, COTILLOMS, PARURES DH FÊTK, DâCORi.TICli9, 

PRETS D'ARGENT 
Sur Hypothèque 

A partir de 10.000 francs, sur 
terres et maisons. 
ALLAI RE, THOUARÉ, (Loire-Inf) 

Questembert, 20 à 21 fr. — Mayenne, 
28 à 30 fr. — Château-du-Loir, 25 à 
30 fr. — Moncontour, 22 à 25 fr. — 
Malansac, 20 à 21 fr. — Malicorne, 
28 à 35 fr. — Loudéac, 38 à 40 fr. — 
Le Mans, 24 à 27 fr. * . . 

Cours du Bétail 
MARCHE AUX BESTIAUX 

Syndicat de la Boucherie de Nantes 
Cours du 20 décembre 

BŒUFS. — Vendus, 26 ; le % kil„ 
derrière, 4.75 ; devant, 4.50. 

VEAUX. — Vendus, 377 ; le kilo, 
Ire qualité, 9 à 10 fr. ; 2e qualité, 
7.75 à 8.75. 

MOUTONS. Vendus, 284 ; le % 
kilo, 9 à 10 fr. 

MARCftS AUX VEAUX 
Syndicat des Eleveurs et Expéditeurs 

Entrés : hier, 64 ; ce jour, 313. 
Cours : le plus haut, 8 fr. ; le plus 

bas, 6 fr. ; moyen, 7 fr» 

Cours des Sauvagines 
Au dernier marché international des 

sauvagines à Paris il à été vendu auxv 
enchères 225.000 peaux. Voici quelques'' 
cours pratiqués : 

Belettes : premières, 5 fr.; deuxièmes 
1.50 à 3. Blaireaux, 34 à 38. Ecureuils : 
hiver extra, 2 à 3 fr. Fouines : extra 
290 fr.; premières 240 à 27'b, deuxièmes 
80 à 120; troisièmes 20 à 60. Hermines : 
blanches de pays, 12 à 18 fr.; marron 
4 à 11 fr.; été 6 à 9 fr. Loutres : extra 
250 à 300 fr.; loutres 155 à 200. Martres : 
extra, 500 à 580; premières, 460 à 520; 
deuxièmes, 200 à 240; troisièmes 70 à 
100. Putois : extra hiver 70 à 90 fr.; 
premières 60 à 80 ; deuxièmes 30 à 50; 
troisièmes 5 à 20. Renards : assez bonne 
demainde, extra 80 à 100 fr.; deuxièmes 
40 à 70. Taupes : extra du Nord, un lot 
a obtenu 1.65; hiver 1.20 à 1.40; été 
1.10 à 1.30; tachées, 0.80 à 1.10. 

Prochaines ventes les 17 et 18 janvier.: 

Cours des Bois 
(Communiqué par le Comptoir 

des Bois] 

BOIS DE PAYS 
SURPUÎD EN GRUMES 
prix du ra3 prix du ni 3 
cubé au I/o cubé au 1/i 

grand réseau 
Acacia 200/250 250/380 
Chêne. 200/300 300/600 

Pr tranchage.... 1000/1300 
Châtaignier 200/250 250/350 
Cerisier-Mérisier. 200/250 250/275 
Hêtre 200/250 250/400 
Noyer 450/600 850/1000 
Orme..... 150/200 200/300 
Peuplier 175/200 200/250 
Pin maritime ou 

Sylvestre 65/110 110/140 
Poteaux écorcés pour mines fran-

çaises : le m3 réel, 130/170 fr. franco. 
Poteaux bruts pour mines anglai 

ses : la tonne, 100/103, quai embar-
quement, ce qui revient à environ 
80/85 la tonne, wagon ou péniche 
lieu de production. 

Ecorces à tan chêne : Ecorces à 
la vapeur disponible 425 à 450 fr., 
suivant qualité, les 1.ÛC0 kilos, 

BOIS DE CHAUFFAGE 
Sur péniche ou wagon départ t 

Chêne, la corde de 3 stères. 100/120 
Cottrets pin ou bouleau, 1. c. 230/280 
Charbons de bois, la tonne. 450/550 

CHAUX POUR L'AGRICULTURE 
CHAUX 0E fflONTJEAN 

Grosse chaux en belles pier-
res blanches 95 
Les 1.000 kilos en vrac sur wagon 

Champtocé et par 8.000 kilos mini-
mum. -
Chaux blutée pour amende-

ments 115 »» 
Fleur de chaux blutée pour 

vigne 125 »» 
Les 1.000 kilos livrés en sacs' de 

35 kilos facturés et repris au même 
prix si rendus dans le délai de 3 
mois. 

La chaux blutée peut être livrée 
en sacs papier « Kraft » à 3 épais-
seurs, très résistants, pouvant con-
tenir 45 kilos de chaux. 

Ce nouveau logement comportera 
une majoration de 25 francs par ton-
ne, soit 140 fr. les 1000 kilos de 
chaux blutée pour amendement. 

Mamans 
achetez vos jouets 

à la 

HMUFACTURE NANTAISE 
lie VOITURES S'INFANTS 
Angle Rues do Verdun et de Strasbourg, 28 

J/laison la mieux assortie 
et verjdani le jfleitleur jVTarcfjé 

Ses JOUETS sportifs 
Ses Voitures de Poupées 

"ANNIK" 

S'ADRESSER AU SYNDICAT CENTRAL 

€3s fine 
MA ROW 

T"artne à base tîe caroittiBS "La Reiua" 
^réduit naturel, 45 % de sacre 

UcstiHiits surprenants 
Tous les animaux en sont très friands 

L'ESSAYEE, C'EST L'ADOPTEE 
Demandez Notice, Echantillon et Prix 

Dépôt: 14, Rue du Général Haxo, NANTES-BOULON 
Société AFRIOUE et METROPOLE 

—* 

AGENT GÉNÉRAL POUR L'OUEST : 
G. GUILLAUD, 4, Rue Guépin, NANTES. — Téléphone : 131.86. Inter 67 

Une bonne bâche est la meilleure 
assurance contr? la pluie ! 

Double couture, coins renforces, œil-
lets cuivre tous les mètres, l'"50 de 
corde à chaque coin, ou cordes à cou-
lisse sur les largeurs, au choix du pre-
neur. Marques comprises, marchandise 
départ gare Paris. 

Pour le mètre carré confectionné : 
Jute : vert gras ou vert enduit 12 80 
Lin et Jute : vert gras 14 50 
Chanvre, : N° 1 vert gras ou 

cachou 17 25 
— N" 2 vert gras 18 50 
— N" 3 gras, cachou 

. ou enduit 19 90 
—• N" 4 vert gras 21 35 

Coton ; N? 1 vert enduit 17 80 
.•■:-=! N" 2 gras, enduit ou 

cachou 19 90 
~t N° 3 vert gras 21-70 
rH N° 4 vert gras du 

cachou 22 » 
Passer les commandes au Syndicat. 

Bœuf. -
5-11. fr.; 
1.50-3 fr. 

Veau. — 
7.-30-11 fr. 
3.50-6 fr. 

Mouton, 
goriê, 9.50-
3e càlég., 

Porc. — 
Beurre; 
Œufs -
Lapins. 
Poulets. 

NANTES (Talcnsac) 
— Le demi-kilo : Ire catégorie, 
2e catég., 3-4 fr.; 3c catég., 

Le demi-kilo : Ire catégorie, 
;.2c catég., 7-8 fr.; 3e catég., 

-— Le demi-kilo : lrc catê-
10 fr.; 2e catégorie, 7.50-9 fr.; 
■1.50-5 fr. 
Le demi-kilo : 7.75-9.25. 

— Le demi-kilo : 11.50-12.50. 
— La douzaine : 11.50-12 fr. 
— Le demi-kilo, 6.50. 
— Le demi-kilo : 8-8.50. 

ANCENIS 
Poulets, la couple, gros 25 à 40 fr., 

moyens' 30 à 35 fr., jpetits 25 à 2.8 fr.; 
oies, la livre, 4.25 à 5 fr.; pigeons, la 
couple, 10 à 12 fr.; lapins, la pièce, 15 
à 20 fr.; ceufs, la douzaine, 10 à 10.50 ; 
beurre, la livre, 10 à 12 fr.; veaux, le 
kilo, 7.50 à 8.20 ; porcs, 8.50 à 8.70 ; 
porcs de lait, l'unité, 260 à 310 fr. 

CANDÉ 
Froment, 125 fr.; orge, 100 fr.; seigle, 

95 fr.; foin, les 1.000 kilos, 600 fr.; 
paille, 380 fr.; pommes de terre, 40 fr.; 
beurre, le demi-kilo, 10 fr.; œufs, la 
douzaine, 9 fr. ; poulets',' la couple, 28 
à 34 fr.; canards, 24 à 28 fr.; lapins, 
la pièce, 12 à 18 fr.; lapins de garenne, 
la paire, 6 à 7 fr.; lièvre, le demi-kilo, 
4 fr.; pigeons, la paire, 9' à 10 fr. 

Porcs gras : amenés 30, vendus 30, 
le kilo 9 fr. Porcs maigres' : amenés 
120, vendus 110, la pièce 400 à 600 fr, 
Porcillons : amenés 300, vendus 280, 
la pièce 200 à 300 fr. 

CHATEAUBRIANT 
Farine, 180 fr.; blé, 125 à 127 fr.; 

sarrasin, 90 à 100 fr.; sou, 85 à 88 fr.; 
paille, 200 fr. les 500 kilos ; foin, 250 fr. 

Cidre, 150 fr. la barrique, droits' en 
sus ; pommes à cidre, 300 fr. les 1.000 
kilos. 

Beurre, gros 17 fr. le kilo, détail 21 
à 22 fr. le kilo ; œufs, 8.50 à 10 fr. la 
douzaine. 

Vieilles poules, 28 à 35 fr.; poulets, 
gros 35 à 3S fr., moyens 25 à 32 fr., 
petits 20 à 25 fr.; pigeons, 10 à 11 fr. j 
canards, 35 à 40 fr. la couple ; lapins 
domestiques, 12 à 15 fr. la pièce. 

Bons lièvres, 28 à 32 fr.; garennes, 
7 à 8 fr.; perdrix, 7 à 8.50. 

Bœufs, 4 à 4.25 le kilo ; vaches 3.75 
à 4 fr.; veaux, 3.50 à 3.75 la livre ; 
porcs gras, 8.25 à 8.30 le kilo ; maigre», 
375 à 450 fr. pièce ; porcelets, 250 à 
30O fr. 

GRAND-FOUGERAY 
Bœufs gras, 4 à 4,50 le kilo ; bœufs 

de travail, 5.000 à 6.500 fr. la couple ; 
taureaux, 3.75 à 4.25 le kilo ; vaches, 
1.200 fr. à 2.000 fr.; porcs gras, 8 à 
3.20 le kilo ; porcs, 350 à 450 fr.; por-
celets, 230 à 300 fr. 

NOZAY 
Blé, 124-125 fr.; seigle, 94-95 fr.; orge 

mouture, 89-90 fr.; avoine 85-86 fr.; 
sarrasin, 99-100 fr.; son, 80 fr. 

Foin, les 500 kilos, 210 à 220 fr,; 
pailled e pays en vrac, 130 à 135 fr.; 

Cidre, la barrique, 115 a 130 fr., 
droits en sus. 

Beurre, gros 19.80 à 20 fr. le kilo, dé-
tail 20.25 à 20.50 ; œufs', 9 fr. la treiz.; 
poulets, la couple, petits 25 à 32 fr., 
gros 33 à 40 fr.; canards, 30 à 32 fr. la 
couple ; oies grasses, 30 à 35 fr. pièce 
(environ 7 fr. le kilo) ; pigeonneaux, 
6.75 à 7 fr. la couple ; lapins, 13 à 
20 fr. pièce ; garennes', 7 à 8 fr,; per-
drix, 9 à 10 fr.; bécasses, 12 à 13 fr.; 
canards sauvages, 30 à 32 fr.; lièvres, 
26 à 30 fr. 

Bœufs, 8.80-4.40 ; vache, 3.40-3,75 ; 
veau, 7.O0-8 fr.; mouton, C.50-6.75 , 
porcs gras, petits' 8 fr. ; de 100 kilos et 
au-dessus, 8.25 le kilo sur pied à jeuh. 

Porcelets six à huit semaines', 210 à 
290 fr.; de deux à trois mois, 300 à 
420 fr. ; courantins de trois à quatre se-
maines, 430. à 550 fr., suivant poids et 
beauté. 

Foire de Noël. — Affaires actives. Les 
bœufs de trois à six ans se s'ont vendus 
de 4.800 à 6.800 fr. la paire ; certains 
ont même dépassé 7.000 fr. ILes bœufs 
gras ont fait 4.10 à 4.50 le kilo ; les 
jeunes de quatre et six dents, jusqu'à 
5 fr. 

Vaches' prêtes, ou fraîches en lait, de 
1.800 à 2.500 fr. suivant qualité. Vieilles 
vaches entre 800 et. 1.300 fr. 

GUEMENE-PENFAO 
Poulets, la couple, gros 50 fr., moyens 

35 fr., petits 25 fr. ; le kilo, 10 fr. ; oies, 
la pièce 32 fr.', le kilo 6.50 ; dindes, 
la pièce 45 fr., le kilo 12 fr. ; lapins, la 
pièce, 15 fr. ; œufs, la douzaine, 9.25 ; 
beurre, le deml'-kilo, 10 fr. 
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Grâce à votre merveilleuse méthode, vous avez guéri mon 

rOy enfant âgé de deux ans, atteint d'une grosse hernie. Jo 
vous en remercie beaucoup. Signé : FOURRIER, Les Lauriers, Belligné (L.-L). 

M r i AVOAU Blessé 'les deux côtés, j'ai eu recours à votre méthode et ka6rOy vous permets de publier mon nom afin de rendre service 
aux hernieux. Signé : GOURIN Pierre, à Châteauneuf en Sainte-Marie (L.-L). 
--P"*. Je vous écris pour vous remercier de m'avoir guéri par 

I IWl L.e5*Oy votre merveilleuse méthode et sans m'être arrêté de tra-
vailler. Signé : POUPEAU Armand, Cinq-Chemins, Bourgneuf-en-Retz. 
nar . Je certifie avoir constaté sur un grand nombre de mala-
a¥B eUerOy des atteints de hernies, la gnérisoii.. complète et définitive 
après l'application de la Méthode LEROY. Signé : Docteur RAYNAUD N., de 
la Faculté de Paris. 
„„r „ Je suis heureux de vous apprendre que la hernie que 
8VÏ SLerOy j'avais contractée, il y a trois mois, est complètement dispa-
rue et guérie par voire méthode. J'engage sincèrement ceux qui souffrent de 
cette infirmité à avoir recours à vous. Signé : RÉTIF • François, à la Ridclet, 
Erbray. 

M r ■ _„__f Merci d'avoir guéri mon fils en huit mois, la hernie a 
fc>er©J? complètement disparu. Publiez ma lettre si cela peut vous 

être agréable. Signé : Mme BOSSIS Henriette, au Pommier, par Legé. 

M r n _„rt„ Atteint d'une hernie depuis deux ans, j'ai été immédiate-
S_erOy ment soulagé par votre méthode. Guéri maintenant, je 

vous en suis reconnaissant. Signé : PENTCOUTEAU Louis, à la Viellière, 
Saint-Joseph. 

M r « Je viens vous remercier pour avoir guéri ma hernie, et je 
Euerwj recommande votre méthode à tous ceux qui souffrent. 

Signé : PIPAUD HENRI, au Pont-Béranger, Saint-Hilaire-de-Chaléons. 

M r ■ Je vous exprime toute ma reconnaissance, car avec votre 
LSrOj méthode j'ai été rapidement délivré d'une volumineuse 

hernie, je vous demande de publier ma lettre. Signé : J.-B. TESSIER, jardinier, 
rue du Loquidy, Nantes. 

Une autre attestation nouvelle d'un docteur autorisé. 

M r- » Toutes les personnes que je vous ai adressées sont reve-
lœSrGy nues enchantées et immédiatement soulagées grâce à vos 

bons soins et à votre loyauté. Je me fais un devoir de vous féliciter de tels 
résultats. Signé ; Docteur SAHUT, de la Faculté de Paris. 

Ces lettres, prises au hasard, et publiées _ sur la demande expresse des 
intéressés, prouvent do jour en jour, le succès toujours grandissant de la 
Méthode LEROY. 

Allez donc, en toute confiance, voir Mr LEROY, de; Nantes,, de qui vous 
entendez de plus en plus parler et qui est toujours parmi vous, il vous recevra 
gratuitement à ; 
NANTES, tous les samedis, de 9, h. à 11 h. et de 2 h. à 4 h, ; dimanche matin, 
de 9 h. à 11 h., en son cabinet, 8, rue J.-J.-Rousscau, 
Châteaubriant, mercr. 1er janvier, Hôtel de la Gare, 
Ancenis, jeudi 2, Hôtel des Voyageurs 
Noit, vendredi 3|, Hôtel de Bretagne. 
Nozay, lundi 6, Hôtel du Pélican. 
Blain, mardi 7, Hôtel du Vicux-Chène. 
Saint-Phiiberi, mercr. 8, Hôtel Denis. 
Clisson, vendredi 10, Hôtel de la Gare. 
Saint-Père-en-Retz, lundi 13, Hôtel du Commerce. 
Montbert,, mercr. 15, Hôtel Renaud. 
Guérandc, jeudi 16, Hôtel de France. 
Sainte-Pazanne, vendredi 17, Hôtel du Cheval Blane, 
Ponchâtcau, lundi 20, Hôtel Boutcmy. 
Legé, mardi 21, Hôtel du Cheval Blanc. 
Machecoul, mercr. 22», Hôtel de la Bicyclette. 
Piessé, jeudi. 23, Hôtel Bertaud. 
Saint-Nazaire, vendredi 24, Hôtel de France. 
Vallet, mardi 28, Hôtel Guindon. 
Pornic, jeudi 30, Hôtel Continental. 
Paimbœuf, vendredi 31, Hôtel Saint-Julien. 

LEROY, spécialiste herniaire 
8, Rue J.-J.-Rousseau, NANTES 

Madame LEROY reçoit les Dames 

BLAIN 
Blé, 128 fr.; avoine, 94 fr.; blé noir, 

103 fr.; seigle, 87 fr.; orgo, 92 fr.; foin, 
les 500 kilos, 250 fr.; paille, 185 fr.j 
poulets, la couple, gros 40 à 48 fr., 
moyens 35 à 40 fr., petits 25 à 35 fr.; 
canards, la pièce, 25 à 30 fr.; oies, 60 
à 70 fr.; pigeons', la couple, 8 à 10 fr.; 
lapins, la pièce, 15 à 20 fr.; œufs, la 
douzaine, 10.50 ; beurre, le demi-kilo, 
11 fr.; cidre nouveau, la barrique, 120 
a. 140 fr., selon degré ; pommes de 
terre, 30 à 35 fr. les 100 kilos. 

COUERON 
Poulets, la couple, gros 60 fr., moyens 

40 à 55 fr., petits 30 à 35 fr.-; lapins, 
la pièce, 12 à 18 fr.; œufs, -la douzaine, 
12 à 13 fr.; beurre, la livre, 11.50 à 
13.50. 

PAIMBŒUF 
Farine, 187-189 fr.; blé, 126 à 128 fr.; 

avoine, 89 à 91 fr.; son, 80 à 82 fr.; 
Foin, les 500 kilos, 235 à 240 fr.; 

paille, 185 fr. 
Beurre en gros, 22.50 à 23 fr. le kilo ; 

en détail, 1.1.50 à 12 fr. la livre ; œufs, 
10.50 à 11 fr. la douzaine. 

Poulets, 29 à 37 fr.; canards, 28 â 

84 fr.; . pigeons, 7.50 à 11 fr.; lapins 
domestiques, 11.50 à 21 fr.; lapins de 
garenne, 7 à 8.25 ; lièvres, 23 à 27 fr.; 

Bœufs gras, 3.90 a 4.50 le kilo ; tau-
reaux, 3.90 à 4.20 ; vaches, 3.75 à 4 fr.; 
veuax, 7.70 à 8 fr.; moutons, 6.30 à 
6.80 ; porcs, 8.10 à 8.50. 

PORNIC 
Beurre, le demi-kilo, 12.50 à 13 fr.; 

poulets,,la couple, 30 à 35 fr.; canards, 
la couple, 30 à 38 fr.; lièvres', la pièce, 
25 à 30 fr.; perdrix, la pièce, 8 à 8.50 ; 
œufs, la douzaine, 10.50 à 11 fr.; pi-
geons, la couple, 10 à 11 fr.; lapins, la 
pièce, 14 à 16 fr.; garenne, 7.50 à 8 fr. 

SAINT-PHILBERT-DE-GRANDLIEU 
. Poulets, la couple, gros 50 à 55 fr., 

moyens 45 à 50 fr., petits 35 à 40 fr.; 
canards, la pièce, 18 à 20 fr.; pigeons, 
la couple, 7 à 8 fr. ; lapins, la pièce, 
15 à 18 fr.; œufs, la douzaine, 11 fr.; 
beurre, le demi-kilo, 13 fr. 

MACHECOUL 
Poulets, la couple, gros 55 à 70 fr., 

moyens 45 à 55 fr., petits 35 à 45 fr.; 
canards', la pièce, 30 à 38 fr.; oies, 28 
à 32 fr. ; pigeons, la couple, 11 à 11.50 ; 
lapins, 14 à 26 fr.; œufs, la douzaine, 

8.50 à 9 fr.; beurre, le demi-kilo, 13.50 ; 
lièvres, 10 à 10.50 le kilo ; perdrix, 
10 fr.; bécasses, 13 fr.; garennes, 8 fr.; 
ramiers, 5 fr.; 'bécassines, 4 fr.; vant 
neaux et pluviers, 4 fr.; canards, 15 fr. 

CLISSON 
Blé, 120 à 122 fr.; avoine, 115 fr.; 

blé noir, 115 fr.; foin, les 500 kilos, 
375 fr.; paille, 210 fr.; poulets, la cou-
ple, gros 45 à 50 fr., movens 36 à 44 fr., 
petits 30 à 35 fr.; lapins 15 à 22 fr.; 
œufs', la douzaine, 10 à 10.50 ; beurre, 
le demi-kilo, 11.50 à 14 fr. 

Bœufs gras, le kilo sur pied, 4 à 
5 fr. ; bœufs de travail, la paire, 4.000 
à 6.000 fr. ; vaches grasses, le kilo, 3.50 
à 4.50 ; vaches laitières, l'unité, 1.000 
à 2.800 fr.; veaux, 7.50 à 8 fr.; porcs, 
8.70 ; porcs de lait, l'unité, 200 à 300 fr. 

MONTItKVAULT 
Les marchés aux animaux gras au< 

ront lieu aux dates ci-après : janvier, 
foire de Saint-Vincent, le 22 ; février, 
4° mercredi ; mars, 4° mercredi ; avril, 
2e et 4e mercredi ; mai, 2e et 4° mer-
credi ; juin, 2° et 4° mercredi. 

L'Imprimeur-Gérant ; P. DUPAS. 

Afin de renouveler entièrement leur stock 
les GRANDS MAGASINS de NOUVEAUTÉS 

le Same 
jours suivants, à T 

ARI 
NANTES 

r 
LEURS RAY< 

avec 

Toutes les marchandises de II saison dernière seront vente à vil prix ! 
K©îîd€Z-vous toits "AU PETIT PARIS" le SAMEDI 4 JANVIER, 

Vous gagnerez votre voyage ! 

MOTEURS VE 
EXTRAIT DE NOS PRIX COURANTS 

2 
3 
4 
5 
6 
8 

11 
13 
16 

l'UISSANCE 

2 CV 
3 CV 
4 CV 
5 CV 
6 CV 
8 CV 

11 CV 
13 CV 
10 CV 

MOTEURS 

NUS 

2.175 
2.225 
2.575 
2.635 
2.975 
3.760 
4.400 
4.690 
5.800 

MOTEURS 

AVEC 

RÉFRIGÉRANT 

2.280 
2.365 
2.695 
2.795 
3.265 
4.020 
4.700 

MOTEURS 

AVEC 

RADIATEURS 

2.475 
2.590 
2.975 
3.140 
3.625 
4.250 
5.060 
5.340 
6.640 

ÂppSscations ÂgraeoSes et Industrielles 
lAppareil spécial permettant le fonctionnement au gazoil. 
Groupes moto-pompes pour travaux d'arrosage et d'irrigation. 
Groupes réducteurs de vitesse (rapport 1 à 3). 
Groupes électrogènes de 800 - 1000 - 1500 - 2000 -2M0,;_500O .watts à 

éclairage direct ou à charge d'accus.. 
Moto-scies automobiles. 
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Etablis15 DE VENDEUVRE, 327, Eue Saint-Martin - PAEIS 

Solidité 
et parfait fonctionne mont 

garantis sur contrat 

sont presque toujours dus à l'insuffisance 
d'aliments minéraux dans la nourriture. 

Cette pauvreté du tissu osseux en phos-
phates se traduit par une faiblesse générale. 

La FARINE ATÉ est le complément minéral 
indispensable à la bonne formation des os 
et des muscles. Vous aurez en remployant 
des animaux sains et vigoureux qui feront 
prime sur tous les marchés. 

ai vente de Soldes après Maire 
zs prix inconnus jusqu'à ce jour s 

ALIMENT FORTIFBANT NÉCESSAIRE ET IND!SPENSABLE, EMPLOYÉ 
AVEC SUCCÈS PAR TOUS LES CULTIVATEURS & ELEVEURS AVERTIS 

CINQ FOIS plus efficace que toute autre provende 
Vous trouverez la Farine ATÊ dans toutes les Succursales de l'Economique, des Docks de l'Ouest 

de l'Union des Docks 
ET CHEZ- PLUS DE 2.000 DEPOSITAIRES EN BRETAGNE, NORMANDIE ET VENDÉE 

H, y A UN DEPOT PRÈS DE CHEZ VOUS 

NANTES & impntnene DUPAS et Ç,", 57, rue Saint-Clément, r-, Téléph. 146-55.— Compte-Postal i 5.083-Nantes. 


